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JUSTICE CIVILE 

COUR ROYALE DE PARIS ( 2" chambre ). 

(Présidence de M. Silvestre de Chanteloup. ) 

Audience du 28 août. 

HYPOTHÈQUE LÉGALE. — CESSIONVANTÉRIORITÉ. — RESTRIC-

TION D'HYPOTHÈQUE. 

il union d'antériorité d hypothèque par la femme commune 
ou séparée de biens au profit d'un tiers créancier personnel 
du mari, n'est pas, comme la restriction d'hypothèque de-
mandée par le mari, soumise"aux formalités spéciales exi -
gées par les articlts 2144 et 2145 du Code civil. 

En 1835 et 1839, le sieur Chauveau souscrivit, au pro-

fit de la dame de Malherbe, diverses obligations hypothé-

caires pour s'acquitter du solde de la gestion, qu'il avait 

eue de la fortune de cette dame. 

Les biens affectés à la sûreté de ces obligations se trou-

vaient grevés de l'hypothèque légale de la dame Chau-

veau, séparée judiciairement de biens d'avec son mari. 

Ou sollicita ia dame Chauveau de venir en aide à son 

mari, alors placé sous le coup d'une plainte en abus de 

confiance formée par la darne de Malherbe, et l'on ob-

tint d'elle la cession de l'antériorité de son hypothèque lé-

gale en faveur de la dame de Malherbe. 

Cet acte, en date du 1" août 1840, contenait toutefois, 

de la part de la dame Chauveau, la réserve de prélever 

une somme de 10,000 fr. sur les premiers deniers à pro-

venir de la vente des biens de son mari ; elle se réservait 

en outre, jusqu'au décès de la dame .sa mère, les intérêts 

des capitaux- pour lesquels Mme de Malherbe obtiendrait 

sa collocation par l'effet de la cession consentie. 

Le 20 août 1840, la dame de Malherbe se désista de la 
plainte. 

La vente des immeubles de M. Chauveau fut poursuivie 

* Paris, à Versailles, à Blois, à Alençon, et après les ad-

judications, de* ordres furent ouverts devant les Tribu-

naux de ces diverses localités pour la distribution du prix 

des ventes eutre les créanciers inscrits. 

A Paris, à Blois et à Alençon, Mme Chauveau produi-

sit elle-même la cession d'antériorité qu'elle avait faite à 

la dame de Malherbe, et demanda la collocation de ses 

éprises, mais seulement pour les intérêts, reconnaissant 

expressément que les capitaux de ces reprises étaient 

devenus la propriété de sa cessionnaire. 

Mais dans l'ordre ouvert devant le Tribunal de Ver-

sailles, la dame Chauveau prétendit pour la première fois 

W la cession du 1" août 1840 était nulle pour défaut 

a accomplissement des formalités préalables imposées 
par'les articles 2144 et 2145 du Code civil, relatifs à la 

friction de l'hypothèque légale des fem 
biens de leurs maris. 
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consentement de la femme, la délibération do quatre p:-

rens les plus proches, l'homologation par justice, sur les 

conclusions du ministère public. A 1 autre, c'est- à-dire au 

contrat de cession d'antériorité, il faut appliquer les rè-

gles de droit commun, sur la capacité de la femme ma-

riée. 

A cet égard, le défenseur s'attache à démontrer par la 

discussion des art. 1123, 1124 et 217 du Code civil, que la 

femme Chaveau a pu, avec l'autorisation de son mari, 

contracter envers des tiers, sans autre cause que le désir 

de l'aider dans ses affaires, et céder son antériorité d'hy-

pothèque pour la garantie de la dette de son mari. Peu 

importe, à cet égard, que la femme soit ou ne soit pas 

séparée de biens ; il suffit qu'elle ne soit pas mariée sous 

le régime dotal, pour que la femme puisse disposer en fa-

veur de tiers de tout ce qui lui appartient, même de sa 

dot et de ses reprises, ainsi que de l'hypothèque légale qui 

y est attachée. 

M' Léon Duval, pour la dame Chauveau, a soutenu le 

bien jugé de la sentence attaquée. Suivant lui, la nullité 

invoquée étant d'ordre public, l'exécution qui en aurait 

été consentie par la femme, alors que sa condition n'avait 

pas changé, n'avait pu couvrir les vices du contrat. En 

droit, il soutient que le contrat est sans cause au regard 

de ;a femme Chauveau; qu'elle n'avait point d'intérêt à 

faire cette cession, soit parce qu'elle n'était pas commune 

en biens avec son mari, soit parce qu'elle ne se libérait 

pas d'une obligation préexistante. Suivant le défenseur, 

ces conditions étaient caractéristiques du contrat, qui ces-

sait d être une cession d'antériorité de la part de la fem-

me, et ne constituait en réalité qu'une renonciation à son 

hypbthèque légale, renonciation nulle, puisqu'elle n'avait 

pas été accompagnée des formalités prescrites par la loi. 

Il appuie ces argumens par la citation d'un arrêt de la 

Cour royale de Dijon, et d'un arrêt de la chambre des re-

quêtes du 9 janvier 1822, qui a rejeté le pourvoi formé 

contre cet arrêt. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. Glandaz, 

avocat-général, a infirmé !a décision des premiers juges 

laquelle la fille Delplanque est ?c-
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par l'arrêt dont la teneur suit 

« Eu ce qui touche la validité de l'acte attaqué par la dame 
Chauveau, 

» Considérant que par l'acte sous-seings privés du 1 er 

août 1840, enregistré et déposé pour minute en l'étude de 
M« Dufresne, notaire à Paris, la dame Chauveau, dûment au-
torisée de son mari, a déclaré consentir à ce que la dame de 
Malherbe fût payée des obligations hypothécaires souscrites 
au profit de ladite "dame par Chauveau, par préférence et an-
tériorité à elle-même; 

» Que cette obligation, consentie au profit de la dame de 
Malherbe par la dame Chauveau a eu pour cause lespoursui-
tes dirigées contre Chauveau à raison des obligations con-
senties par lui au profit de la dame dé Malherbe par actes 
passés devant Bordaz et son collègue, notaires à Orléans, en 
date des 25 mai 1835 et 3 juin 4839 ; 

» Considérant qu'aux termes de l'article 217 du Coîe civil 
la femme mariée peut, avec l'autorisation de soa mari, s'o-
bliger sur ses biens, meubles et immeubles, les hypothéquer 
et les aliéner au profit des tiers en vue de son intérêt propre 
ou de celui de son mari, sans autres restrictions que celles 
qui sont établies par la loi à l'égard des femmes mariées sous 
le régime dotal ; 

» Considérant que le pouvoir d'aliéner une créanoe et l'hy-
pothèque qui en est l'accessoire comprend nécessairement le 
droit moins étendu de renoncer à la priorité de rang pour la 
collocation de cette même créance; 

» Qu'en effet une telle renonciation ne constitue pas une 
aliénation de la créance, mais une simple diminution de la 
garantie accordée par la loi à la femme pour sou rembourse-
ment ; 

» Considérant que si, aux termes des art. 2144 et 2145 du 
Code civil, la femme mariée ne peut, sans l'accomplissement 
de„certaines formalités, consentir au profit de son mari la 
réduction de son hypothèque légale, cette prohibition impo-
sée par la loi à toute réduction d'hypothèque qui serait con-
sentie pendant le mariage au profit du mari seul, et dans le 
but unique d'affranchir une partie de ses biens de l'hypothè-
que dont la loi les grève, ne met pas obstacle aux engage-
mens que la femme mariée dûment autorisée peut contracter 
envers les tiers ; 

Considérant que la femme séparée de biens, jouissant, 
sous certains rapports, d'une capacité plus étendûe que la 
femme mariée sous le régime de la communauté, relative-
ment à la disposition de ses bisns, il en résulte que l'une 
comme l'autre a capacité pour aliéner une créance et l'hypo-
thèque qui y est attachée, et, par suite, pour modifier et res-
treindre au profit d'un tiers ce droit d'hypothèque par une 
cession d'antériorité; 

> Considérant que l'acte du 1 er août 1840 étant valable 
et devant recevoir son exécution, il y a lieu de maintenir la 
disposition du règlement provisoire qui a colloqué la dame 
de Malherbe par préférence à la dame Chauveau jusqu'à 
concurrence des reprises matrimoniales afférentes à celle ci; 

1 Sans qu'il ' soit besoin de statuer sur la fin de non-
recevoir : 

» Infirme. » 
(V. en ce sens : Cassation, 24 janvier 1838; Paris, 29 juin 

1812; Metz, 13 juillet 1820; Duranton, t. XX, p. 92; Trop-
long, Traité des privilèges el hypothèques, t. II, p. 576. — En 
sens contraire : Rejet, 9 janvier 1822, Dijon; Sirey, 23. 1. 
148; Rejet, 28 juillet 1823, MeU; Sirey, 23. 1. 414.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

à cerj^Hre, et daaa 

cûsëé d'avoir porté 

de la barrière de Vaugirard, un coup de couteau qui a 

entraîné la mort de celui qui l'a reçu. 

Voici comment l'acte d'accusation présente les faits : 

La fille Delplanque, âgée aujourd'hui de quarante-deux ans, 
est depuis longtemps livrée à la plus infâme profession. 
Depuis quelques années elle avait une liaison particulière 
avec le nommé Jean-Charles Dugabel. Ils servaient ensemble 
depuis cinq ans chez les sieur et dame Mathieu, marchands 
de vins, rue de l'Ecolo, 1, à Vaugirard. Ils s'enivraient et se 
querellaient sans cesse, donnant le scandale des mœurs les 
plus abjectes et des habitudes les plus violentes. 

Les maîtres, qui avaient longtemps souffert ces désordres, 
exigèrent que l'un des deux au moins s'en allât. Dugabel of-
frit de partir, et se retira, en effet, vers la fin d'avril dernier. 
Depuis, il revenait fréquemment, insultait et frappait quel-
quefois la fille Del planque. Uu jour, pour échapper aux vio-
lences de cet homme, cette fille s'est jetée dans un puits, 
d'où elle a été retirée toute meurtrie. 

Dans la soirée du 16 juin dernier, Dugabel était dans le 
cabaret du sieur Mathieu: il était ivre, ainsi que la fille 
Delplanque. Il paraît qu'ils se firent des scènes réciproques 
de jalousie, accompagnées d'injures grossières, et suivies de 
violences. Des coups de pied furent portés par Dugabel à la 
fille Delplanque, qui en fut très irritée. Elle sortit vivement 
de la salle à manger, «ntra dans la boutique qui sert en 
même temps de cuisine, en criant que Dugabel voulait l'as-
sassiner. Elle déposa les assiettes que son service l'obligeait 
à rapporter-, et saiiit un grand couteau de cuisine sur le 
fourneau. 

A ce moment, Mathieu, qui était dans son comptoir, lui 
cria de déposer ce couteau. Dugabel parut en même temps, 
et la fille Delplanque le menaça de le tuer s'il avançait. Il 
avança malgré la menace, et reçut un coup de couteau dans 
la poitrine. Il put poursuivre et atteindre l'accusée dans la 
salle à manger où elle était tombée ; mais, après lui avoir 
porté quelques coups de pied, il tomba lui mêow en défail-
lance. Le sang sortait abondamment de sa blessure, qui était 
mortelle. Ii succomba le 26 juin à l'hospice Necker. L'autop-
sie cadavérique a donné lieu de constater que le couteau 
avait pénétré dans lo péricarde et le cœur, entre la quatriè-
me et la cinquième côte. 

L'instruction pou fait éprouver quelque embarras pour 
fixer le caractère du crime. Dans le tumulte d'un cabaret, à 
une heure avancée de la soirée, l'attention et la mémoire 
des témoins pouvaient bien faillir. La victime elle-même, qui 
a fait deux déclarations, la premiers peu d'instans après le 
coup reço, et la seconde, le 18 juin, pouvait égarer la justi-
ce. Cependant il paraît résulter de l'ensemble des témoigna-
ges reçus que la tille Delplanque n'a frappé Dugabel du coup 
mortel auquel il a succombé que sous l'impression des vio-
lences qu'elle avait déjà subies et de la colère qu'elle en res-
sentait. L'ivresse de l'accusée, l'exaltation qu'elle éprouve ha-
bituellement sous l'influence du vin, l'excitation momenta-
née que la colère et la frayeur y ajoutaient, autorisent à pen-
ser qu'elle n'a pas été volontairement homicide. Mais cet em-
portement cruel qui lui a fait saisir et plonger un couteau 
dans la poitrine de Dugabel n'en est pas moins un crime et 
ne doit pas rester impuni. Si elle n'a pas voulu donner la 
mort à Dugabel, quoiqu'elle ait menacé de le tuer s'il avan-
çait, du moins il est évident qu'elle s'est volontairement ar-
mée d'un instrument de mort, qu'elle a volontairement frap-
pé sa victime, et que la blessure qu'elle lui a faite a occa-
sionné la mort. 
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COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Rigal. ) 

Audience du 18 septembre. 

BLESSURES AYANT OCCASIONNÉ LA MORT, QUOIQUE FAITES SANS 

INTENTION DE LA DONNER., 

Les Tapis francs, si fort mis à la mode par les Mystè 

res de Paris, ne sont pas les seuls lieux qui appellent les 

sérieuses investigations de la justice, et qui servent de 

théâtre aux orgies les plus dégoûtantes et aux scènes de 

violence et de brutalité dont la mort de l'un des acteurs 

est souvent le dénoûment : il est d'autres lieux encore (et 

à ceux-là M. l'avocat-général Jallon a promis aujourd'hui 

l'acïve surveillance de la police) où ceux qui se réunis-

sent ne sont pas exclusivement des voleurs, mais des gens 

qui ne valent guère mieux à cause de leurs habitudes de 

paresse, de débauche et de violences, et qui s égorgent 

entre eux pour un mot, pour un geste, quand 1 ivresse 

leur a mis à la main une arme dangereuse. Voila le spec-

tacle qu'offrait aujourd'hui l'aff&ire dont le jury avait 

Après que les témoins se sont retirés de l'audience, M 

le président procède à l'interrogatoire da l'accusée. 

M. le président : Quels sont vos nom et prénoms? 

L'accusée répond d'une voix émue et en pleurant : Je 

me nomme Hyacinthe-Victoire-Josèphe Delplanque. 

D. Votre âge? — R. Quarante-deux ans. 

M. le président : Quel état exercez-vous? 

L'accusée garde le silence. 

Ce silence dit assez : l'instruction et les débats ne per-

mettent pas d'ailleurs d'ignorer. 

D. Vous viviez depuis longtemps avec Dugabel? — R 

Depuis sept ou hait ans. 

D. Vous partagiez avec lui le produit de votre infâme 

métier?—R. Oui, Monsieur, et quand je ne rapportais pas 

assez, il me battait. 

D. Vous paraissiez aimer cet homme ?— R. Oui, Mon 

sieur. Je lui disais, quand il me battait : « Tu veux donc 

me faire comme à ta femme légitime, me faire mourir 

petit feu? Tu as des enfans ; envoie-leur de l'argent: je 

ménagerai sur ce que je gagne, et de temps en temps tu 

pourras leur envoyer 5 francs.—De quoi ! de quoi ! ré 

pondait-il ; leur envoyer de l'argent! plus souvent ! et moi 

donc! — J'ai essayé plusieurs fois de travailler dans des 

maisons ; partout où j'allais il me suivait, et faisait si bien 

que j'étais renvoyée de partout. Quand j'étais revenue 

avec lui, il recommençait à me battre... j'ai la tête pleine 

des coups de foret (instrument dont se servent les gar-

çons marchands de vins pour piquer les barriques ) qu'il 

m'a donnés. (L'accusée pleure abondamment.) Je n'osais 

jamais aller me plaindre chez le commissaire de police. 

« C'est moi qui vais y aller, » disait-il. Et il me forçait à 

venir avec lui jusqu'à la porte, où il n'entrait jamais. 

Nous revenions chez nous, et il promettait de ne plus 

recommencer . « Travaille, lui disais-je, le travail est 

une mine d'or. Tu pourras aller dans les belles sociétés. » 

Quand j'étais malade, il m'envoyait à l'hospice, et restait 

sans le sou. Alors, je ménageais le pain et la viande 

qu'on me donnait, pour lui en faire part quand il venait 

me voir. Quand je sortais, il me disait : « Ça ne m'arri-

vera plus » ; mais il recommençait toujours. 

D. Vous êtes entrés tous les deux chez le sieur Mathieu, 

marchand devins, comme domestiques ? — R. Un jour 

M.Mathieu médit : « Voulez-vous travailler ? — Ah! 

monsieur, lui dis-je, quel bonheur ! du travail, et ne plus 

faire ce que je fais !... Je crois bien que je veux tra-
vailler. » 

D. Et vous aviez renoncé à votre ancien métier ? — R. 

Je vous le jure, Monsieur. 

D. Combien de temps êtes-vous restée là ? — R. Une 

première fois trois mois, jusqu'au moment où je me suis 

jetée dans le puits. 

D. Dugabel était-il avec vous chez M. Mathieu? — R. 

Oui, mais en est sorti ensuite. Il me faisait toujours cher-

cher des disputes par d'autres femmes et me frappait sou-

vent. Il me força ensuite à sortir de là ët à retomber dans 

mon ancien état. Quand je n'apportais rien, il médisait 

«Tu esenribotte! » En ribotte! Quelquefois j'étais qua-

rante^huit heures sans manger. 

. D. M. Mathien ne vous a-t-il pas employés séparé-

ment ? —- R, Il avait d'abord pris Dugabel pendant que 

j'étais dans la peine à Saint-Lazare, où j'ai resté trois 

mois. A ma sortie je le trouvai sans le sou, sans soutiers; 

je lui achetai des effets avec l'argent que j'avais économi-

sé à la prison.
 ;

 . 
D. Etes-vous restée avec lui ? — R. Oui ; on m'a fait 

apprendre à lire et à écrire dans la maison. 

D. Vous aviez ensemble des scènes continuelles ? —- R. 

Oui; vous savez, les garçons marchands de vins sont plus 

souvent dans les vignes du Seigneur que dans un sang 

frais. Partout où j'étais il me frappait; si c'était permis de 

me déshabiller devant vous, je vous ferais voir plus de 

cent cicatrices. Un jour, je cousais, dans une chambre, des 

oreillers de coutil,- il vint et me dit : « Comment ! cha-

meau, c'est à ces bêtises que tu t'amuses ! je vas l'arran-

ger! » Je me sauvai dans le jardin. « Attends ! attends, ,! » 

dit-il en me poursuivant. C'est alors que de désespoir je 

me jetai dans le puits. 

D. Mais vous étiez souvent en état d'ivresse?. — R. 

Mais, écoutez donc les personnes qui venaient chez le 

marchand de vins me disaient souvent : « Mademoiselle , 

voulez-vous accepter un verre de vin ? » Un verre de vin, 

Monsieur le président, ça ne se refuse jamais (On rit.) 

D. Combien s'est-il passé de temps depuis cette scène 

du puits jusqu'à la sortie de Dugabel de chez Mathieu ? — 

R. Oaze mois; un monsieur qui m'avait fait du bien au-

trefois ayant appris ma position malheureuse, vint pour 

m'en retirer; il s'adressa à Dugabel pour me parler; Du-

gabel le reçut fort mal, et lui dit : « Cette demoiselle est 

ma femme, et je vous défends de lui parler. » 

D. Dugabel était donc jaloux? — R. Quand je lui don-

nais de l'argent, il ne faisait pis le jaloux, je vous as-

sure. 

D. C'est à propos de cette scène qu'il a été mis dehors 

par Mathieu ? — R. Oui. 

D. Revenait-il boire dans le cabaret? — R. Quand il 

avait quelques sous, il venait les dépenser là... surtout le' 

dimanche ; il me battait, et on était obligé de me cacher 

dans une chambre. 

D. C'est un dimanche qu'a eu lieu la scène qui vous 

amène ici ? — R. Oui, quand il est arrivé, il n'a trouvé 

dans îe cabaret qu'une femme qu'on appelle la Hure de co-

chon. Il se mit à causer avec elle. Je dis à cette fille : Lais-

sez-le donc partir, il se fait tard, il cherche encore à me 

battre.» Peut-être ce .te fille lui a redit ça, car il vint sur 

moi et s'écria : «Dis-donc, cham.... tu m'insultes tou-

jours. » J'étais dans ma«cuisine; il me donna des coups de 

pied... Alors je pris ce malheureux couteau... et... (l'ac-

cusée est obligée de s'arrêter ; elle est suffoquée par ses 

larmes). 

D. Le coup de couteau est malheureusement trop cons-

tant; mais il faut établir comment il se fait que vousayea 

abordé un homme qui avait rompu avec vous depuis six 

semaines... -, , 

L'accusée : Depuis six mois, Monsieur le président. 

M. le président : Raison de plus... un homme qui cau-

sait avec une autre femme", et comment cet homme a 

pu avoir avec vous cette dernière et fatale querelle? 

Voici ce qu'on dit : vous vous seriez adressée à cette 

fille, qui a un sobriquet si ignoble, et vous lui au-

riez reproché de monter la tête à Dugabel. Celui-ci aurait 

pris la parole, vous auriez répliqué, et cette réplique au-

rait amené la scène dans laquelle il a succombé. 11 y a 

doute sur le point de savoir si les coups de pied que vous 

dites avoir reçus ont été donnés avant ou après le coup de 

couteau. Pourquoi avez-vous apostrophé cette femme?— 

R. Je lui ai dit simplement de laisser partir Dugabel. 

D. Est-il bien sûr que Dugabel vous ait donné un coup 

de pied dans la salle à boire ? — R. Mais, oui, Monsieur, 

c'est très sûr; il m'a poursuite à coups de pied. 

D. Ne teniez-vous pas une pile d'assiettes qui embar-

rassaient vos mains ? — R. C'est la seconde fois. Alors, 

j'avais seulement des verres, et je venais de les déposer 

sur le comptoir. 

D. Vous aviez donc repris votre service, et vous étiez 

tranquille sur les suites de la querelle que vous veniez 

d'avoir. On prétend que Dugabel est allé dans la cuisine 

pour allumer sa pipe, ce qui n'annonce pas de mauvaises 

intentions, et que vous lui avez dit : « Tu veux donc 

m'assassiner ? «Puis, que yous l'avez frappé ? — R. Mais, 

Monsieur, puisque je vous dis que c'est après qu'il m'a 

eu frappée dans la salle que je me suis sauvée en criant 

au secours... Il m'a suivie dans la cuisine, et c'est là que 

j'ai trouvé ça (le couteau) sous ma main... 

D. N'étiez -vous pas ivres tous les deux? — R. Lui, 

c'est possible ; mais je ne l'étais pas. 

M. le président : Nous allons entendre les témoins. 

Fille Dieudonné (Julie), blanchisseuse à Vaugirard. 

C'est le témoin que l'accusée appelle Hure de cochon; 

'intelligence de cette fille paraît aussi bornée que son 

aspect est disgracieux. J'étais avec mon pays (un témoin 

qui n'a pu être entendu) dans le cabaret à Mathieu. Du~ 

gabel, qui était là, parla à mon pays, mais pas à moi. 

Alors la femme survint (c'est ainsi que le témoin désigne 

l'accusée) et s'assit à notre table. « Madame, lui dit mon 

pays
fl
 vous ne devez pas venir à notre table, puisque je 

ne vous ai pas invitée. » Dugabel a dit des sottises à la 

femme. 

D. Que lui disait-il? — R. Je n'ai pas entendu. 

D. Comment savez-vous alors que c'étaient des sottises? 

(On rit.) — R. Parce qu'elle ne devait pas boire avec nous 
sans être invitée. 

D. Pourquoi lui a-t-il dit des sottises? — R. Parce que 
la femme lui en a dit. 

D. C'est donc elle qui a commencé ? — R. Non c'est 
lui. 

Il est impossible de faire sortir le témoin de ce cercle, 

où elle paraît vouloir invinciblement s'enfermer. M. le 

président continue , et lui demande ce qui est arrivé en-

suite. — R. Après? Il est allé tranquillement à la cuisine 

pour allumer sa pipe, en disant des sottises à la femme. 

Un juré : Le témoin a-t-il vu si Dugabel avait sa pipe 

à la main ? — R. Oui , j'ai vu sa pipe ; c'était un cigare. 
(On rit.) 

D. Que s'est-il passé alors? — R. Il est entré dans 

cuisine , et il a tracassé la femme à coups de pied.... 

elle lui a donné un coup de couteau. 

la 

et 

M. le président lit la déclaration du pays de ce témoin, 

aujourd'hui soldat au 62' régiment de ligne , et il en ré-



1134 
OMETTE m TKœvmVX M 19 SEPTEMBRE 

suite que la fille Delplanque a provoqué Dugabel en le 

traitant de filou. 
L'accusée dément ce propos. Elle dit, et ce fait est ré-

sulté des débats, que c'est elle-même qui , à deux fois , 

a envoyé chercher la garde. 

Serailly, cultivateur à Vaugirard : J'ai assisté à la scè-

ne qui a précédé celle du coup de couteau j Dugabel 

et la fille Delplanque se sont dit de grosses injures. Quand 

la fille Delplanque a éié partie dans la cuisine, Dugabel a 

roulé une cigarette et s'est avancé dans la cuisine. J'ai 

entendu des cris, et Dugabel est revenu en criant : « La 

coquine, elle m'a assassiné! »I1 perdait son sang. 

Blondel, cordonnier, à Vaugirard : J'étais dans le cabaret 

avec Dugabel; la fille Del planque causait avec des hommes. 

« C'est sans doute pour me narguer qu'elle fait ça, ditDa-

gabel. Jevaislafaireposer,encausantavecla Tite-de-Veau 

(la fille Dieudonué ). » C'était, je pense, une tentative de 

jalousie. Alors la fille Delplanque vint sur lui, et lui dit : 

« Malgré que je ne sois plus avec toi, je te défends de par-

ler à cette femme. » Alors la querelle- s'envenime, et moi, 

voyant que pour changer c'était du pareil au même, je 

leur dis : « Arrangez-vous ! » et je fus chercher du ta-

bac. Quand je revins, Dugabel était blessé. C'est moi qui, 

il y a un an, ai retiré la tille Delplanque du puits où elle 

s'était jetée par suite des maltraittmtns que Dugabel ,lui 

faisait subir. 
D. Quand Dugabel eut reçu le coup de couteau, que di 

sait -il ? — R. Il disait que c'était bien fait ; que ça ne va-

lait pas la peine de faire un procès-verbal, qu'il n'avait 

que ce qu'il avait mérité, et qu'il ne voulait pas que l'on 

fît de la peine à la fille Delplanque. Plus tard, il a changé 

d'idée, et il a dit qu'il voudrait pouvoir la charger et 

changer ses premières déclarations. H aurait voulu avoir 

une autre interrogation. 
, Jean Encognard, cultivateur à Vaugirard : J'étais en 

face de la cuisine, seul à une table, quand le malheur est 

arrivé. D'abord Dugabel avait vu la fille Delplanque cau-

ser avec deux hommes, et il lui demanda si c'était pour 

le narguer. Elle ne répondit rien et s'en alla. A mesure 

qu'elle se retourna, il lui donna un coup de pied dans le 

derrière. Elle se sauva dans la cuisine, où il la suivit. 

J'entendis crier : s Malheureux ! tu veux donc m'assas-

siner ! Si tu avances, je te tue ! Mourir pour mourir, je 

: Tout ce que je 

moi, c'est que la 

veux en finir ! » Aussitôt j'ai vu le coup de couteau 

L'accusée : C'est lui qui, plus de dix ibis, a voulu m'as-

sassiner. Tenez, voyez ! ( L'accusée écarte le châle qui 

couvre sa poitrine et montre des cicatrices); voilà les tra-

ces de trois coups de couteau qu'il m'a portés... Je ne me 

suis jamais plainte... Oh ! non, je l'aimais trop pour ça. 

Mme Mathieu, marchande de vins, barrière de Vaugi-

rard, dépose. 
La fille Delplanque était chez moi pour la nourriture et 

le logement ; elle n'avait pas de gages. 
Le témoin est interveuu sur les cris qu'elle a entendus, 

et elle a vu donner le coup de couteau. L'accusée était 

depuis trois jours en état permanent d'ivresse. 

M. l'avocat-général : Témoin, je vous préviens que vo-

tre maison est très mal famée, et qu'elle va être l'objet 

de l'active surveillance de la police. Pourquoi gardiez-

vous ces deux personnes chez vous ? 
Le témoin : Tiens! puisqu'ils ne voulaient pas se quit-

ter. 
M. Vavocat-gènéral : Eh bien! il fallait les mettre tous 

les deux dehors. 
Le témoin : Et qu'est-ce qu'ils seraient devenus ? 

M. Vavocat-gènéral: Comment ?... Tenez, en voilà as-

sez, allez voua asseoir. 

Mathieu, mari du précédent témoin 

sais de la scène qui a eu lieu chez 
fille Delplanque s'est sauvée dans mon comptoir eu erïant 

« Tu veux donc m'assassiner toujours ? Si tu avances, je 

te tue ! » Elle a pris un couteau, qui est toujours là pour 

couper du pain aux pratiques, et le coup a été porté si 

vite, si vite, que c'est à peine si je l'ai vu. 

D. L'accusée ne s'est-elle pas une fois jetée dans votre 

puits? — R. Oui, on vint m'en avertir, et j'allai voir. Je 

l'aperçus au fond qui barbottait. J'envoyai chercher mon 

chable (câble) à la cave, et je descendis dans le puits, où 

je repêchai ma particulière. Quand je latins bien, je 

criai aux autres : « Eh ! là haut, tirez-nous de là comme 

il faut. » 
Renault, autre témoin : J'ai été témoin de tant de scè-

nes de violencesque je n'y faisais plus attention. L'accusée 

était ivre la dernière fois; et quand ça lui arrivait, ce qui 

était six fois par semaine et une fois le dimanche, elle 

était comme folle. 
On entend ensuite M. Maurice Mène, docteur -médecin 

à Vaugirard, qui rend compte en d'excellens termes du 

résultat de l'examen auquel il s'est livré sur le blessé et 

sur la fille Delplanque, à la suite de la scène du 16 juin. 

Les conclusions de son rapport servent de base à l'acte 

d'accusation que nous avons rapporté. 
M. l'avocat-général Jallon soutient l'accusation. 

M. Emile Aynié, chargé d'office de la difficile mission 

de défendre l'accusée, a fait valoir les circonstances fâ-

cheuses dans lesquelles cette femme s'est trouvée placée, 

yoyant sans cesse sa vie menacée, et se trouvant ainsi ré-

duite au cas de légitime défense. 
Ce système, habilement présenté, a obtenu un plein 

succès. Le jury a répondu négativement aux questions 

qui lui étaient posées. La fille Delplanque a été acquittée. 

COUR D'ASSISES DE SEINE-ET-MARNE (Melun). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. de Champanhet. 

Audience du 28 août. 

TENTATIVE D'A SSASSINATJ PAR UN DÉTENU DE LA MAISON CEN-

TRALE DE MELUN, SUR UN INFIRMIER. 

Encore un fait à recueillir à l'appui du projet de loi 

tendant à la mise en cellule des détenus. 
L'accusé, Alexandre-Augustin Deseaux, est un jeune 

homme de vingt-quatre ans, qui, après avoir été con-

damné plusieurs fois pour vols depuis l'âge de quinze 

ans, subit une cinquième condamnation dans la maison 

centrale. Sa figure pâle, amaigrie, porte l'empreinte 

d'une longue souffrance. Atteint depuis longtemps d'une 

gastrite, il semble épuisé déjà par la maladie dont les ra-

vages profonds se manifestent sur ses traits; et lorsqu'il 

répond aux questions de M. le président, on voit qu'il 

n'attache au résultat de son procès qu'un intérêt médio-

cre. 
Le dégoût de la vie s'est emparé de cette âme que le 

souffle pestilentiel des prisons a empoisonnée : les facul-

tés morales sont viciées, anéanties, en proportion de la 

perte de ses forces physiques. 11 ne fait pas d'ailleurs jac-

tance le son crime ; il en dit les motifs, les détails, avec 

la même indifférence que s'il racontait le fait d'un autre. 

On remarque pourtant dans ses paroles quelque soin , 

quelque précaution intelligente et réfléchie, pour repous-

ser la circonstance de préméditation. 
Au mois d'avril dernier, Deseaux était à l'infirmerie. Il 

v recevait, le matin, deux décilitres de vin, et autant le 

soir Au lieu de le boire, il vendait ce vin, du moins en 

Dart'ie On découvrit qu'en outre il se procurait du pain 

autre que celui de ses rations, pour en faire aussi l'objet 

d'une spéculation. Il fallait réprimer ces abus et en pré-

venir le retour. Une punition fut en conséquence infligée 

à Deseaux, et une camisole de force fut employée pour 

l'attacher dans son,lit. On avait saisi son vin*et son pain ; 

c'était un autre détenu faisant le service de sous-infirmier, 

le nommé Verdier, qui avait été chargé de saisir le vin, 

et à qui ( cela est une grande faute à notre avis ) on avait 

donné la permission de le boire. 
Ces diverses circonstances produisirent une vive im-

pression sur Deseaux ; il en conçut un profond ressenti-

ment, et il résolut d'en tirer y engeance. Il dissimula son 

projet, et dans la soirée du 1 er mai dernier il demanda 

et obtint de Verdier lui-même que les liens de sa cami-

sole de force fussent relâchés pour la nuit. Vers une 

heure du matin, il parvint à s'en dégager complètement, 

ensuite il quitta son lit, s'approcha de Verdier, qui était 

alors plongé dans un profond sommeil, et, armé d'un 

couteau, il l'en frappa violemment dans la poitrine et à 

l'épaule gauche. Verdier s'élança de son lit et se mit à 

fuir; l'accusé le poursuivit et le frappa encore. Cepen-

dant d'autres détanus étant accourus, ils terrassèrent De-

seaux et s'emparèrent de son arme. 
Verdier avait été atteint de sept coups de couteau. Le 

médecin appelé reconnut, 1° une plaie à la partie anté-

rieure et supérieure, un peu à gauche de la poitrine, sur 

l'os sternum, d'un pouce de longueur, et pénétrant d'en-

viron trois pouces, en glissant sous les tégumens. 

2° Une plaie à la partie antérieure externe de l'épaule 

gauche, d'un pouce de longueur, et pénétrant de quatre 

pouces dans l'épaisseur du bras. Les autres coups, moins 

graves, étaient répandus sur la figure et le bras gauche 

de la victime. 
Le blessé resta dans un état des plus iuquiétans pendant 

trois semaines environ; les soins assidus et intelligens 

de M. le docteur Gillet, chirurgien en chef de la maison 

centrale, le mirent en état de reprendre ses travaux au 

bout de six semaines. 
Deseaux a été renvoyé devant la Cour d'assises de Seine-

et-Marne, sous l'accusation de tentative d'assassinat. 

Les débats ne pouvaient que rappeler et confirmer les 

faits ci-dessus rapportés, et l'accusé les confessait lui-

même, se bornant seulement à écarter avec soin tout ce 

qui pouvait établir la préméditation. 

M. Roux, substitut, a soutenu l'accusation, qui a été 

combattue, à l'égard de la préméditation seulement, par 

Me Clément, chargé d'office de la défense. L'avocat s'est 

attaché en outre à faire ressortir les circonstances atté-

nuantes, dont il a réclamé le bienfait pour l'accusé, et qui 

pourraient résulter tout à la fois de l'âge de Deseaux, de 

son état de santé et de la nature même de sa maladie, 

enfin de ce que la victime avait été sauvée des coups du 

meurtrier. 

Le jury, après une courte délibération , a déclaré l'ac-

cusé coupable de tentative de meurtre volontaire , sans 

préméditation. En conséquence , il a été condamné aux 

travaux forcés à perpétuité. 

pour me faire croire qu'il avait ses entrées chez la reine 

d
' Cependant, je pouvais meUre encor^ cette action sur le 

^lnt
 de 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7* chambre). 

(Présidence de M. Pinondel.) 

Audience du 18 septembre. 

NOMBREUSES ESCROQUERIES. — LE CAPITAINE BARCELLO DE 

• CARUTZ, SECRÉTAIRE DE LA REINE D'ESPAGNE. 

Nous avons annoncé, il y a huit jours, la plainte en es-

croquerie portée contre un jeune Espagnol, qui, sous le 

nom de Barcello de Carutz ou Carrets, était poursuivi par 

un grand nombre de ses dupes. La cause avait été remise 

à l'audience de ce jour sur la demande du prévenu, et sur 

ce motif que le défenseur qu'il avait choisi était absent de 

Paris. Aujourd'hui le prévenu se présente assisté de M" 

Josselle. 

M. le président : Il y a huit jours, en prenant le titre de 

capitaine au service de l'Espagne, vous avez dit que vous 

pouviez justifier de cette qualité? 

Le prévenu : J'ai été réellement capitaine en Espagne, 

mais je n'ai pas ici le brevet. 

D. Vous vous êtes dit secrétaire de la reine, et parent 

de M. Martinez de la Rosa? — R. Je suis parent, non d'un 

Martinez, mais d'un Pérès de la Rosa. 

D, Quand vous êtes venu en France, quelles étaient vos 

ressources? — R. Je suis parti d'Espagne muni de 11,000 

francs ; plus tard, à Condom, j'ai reçu 8,000 francs d'une 

de mes tantes. J'ai donné ensuite, pour pourvoir à mon 

existence, des leçons de mathématiques, de latin et d'es-

pagnol. 

D. Si depuis si peu de temps que vous êtes venu en 

France, vous avez reçu toutes ces sommes d'argent, pour-

quoi avez-vous trompé un si grand nombre de person-

nes pour avoir de l'argent? — R. Je leur dois plus encore 

qu'ils ne disent ; j'ai bonne mémoire de mes dettes, mais 

je n'ai voulu tromper personne. 

D. Si vos intentions étaient bonnes, pourquoi n'avez-

vous payé personne ? — R. Quand j'ai quitté Paris, j'ai 

écrit à tout le monde ; pour quelques-uns j'ai même 

porté plus haut qu'il ne l'avaient fait le chiffre de ma 

dette. J'en prends à témoin le tailleur Puff. 

D. Vous étiez un des habitués du café du Divan, pas-

sage de l'Opéra? — R. Ce café est fréquenté par tous les 

Espagnols partisans de la reine Christine. Si je n'ai pas 

payé mes créanciers avant de partir de Paris, c'est que 

j'ai envoyé de l'argent à celui qui a remplacé mon colo-

nel, et aussi une somme de 1,000 fr. à un Espagnol dans 

le malheur, et de passage à Paris. 

D. Vous avez porté plusieurs décorations, en avez-vous 

le droit? — R. Mon avocat a des titres qui justifieront de 

ce droit. 

On passe à l'audition des témoins. 

Le premier appelé est Mlle. Marie Martin , ouvrière en 

lingerie. 

En 1845, j'étais, dit le témoin, dans le comptoir au café 
du Divan. Monsieur y venait tous les jours; il s'approchait 
du comptoir très souvent, et causait avec moi. Il prit occa-
sion de la politesse que je mettais à l'écouter pour m'entre-
tenir de ses affaires particulières, de sa position en France. 
Plusieurs fois il me dit qu'il était malheureux, qu'il atten-
dait de son pays de l'argent qui n'arrivait pas. Un jour, qu'il 
m'avait apitoyée sur son sort, je lai offris 200 f. que j'avais 
placés chez un banquier, en lui disant : « Si vos peines vien-
nent du manque d'argent, ne soyez plus malheureux, • Il 
refusa d'abord, pleura, se frappa la poitrine; il disait qu'un 
Espagnol était trop fier pour accepter un service d'argeut. 
Cependant il se calma, et accepta la somme. Depuis ce mo-
ment, il était tous les jours à m'obséder; son besoin d'ar-
gent était l'unique sujet de ses conversations ; il me faisait 
pitié , et comme il me parlait continuellement de sommes 
importantes qu'il devait bientôt recevoir, je me laissai aller 
à lui offrir une boîte de bijoux que je l'autorisai à mettre 
au Mont-de-Piété. Ses démonstrations d'affection et de re-
connaissance furent plus vives que jamais; il jura qu'il n'ou-
blierait jamais une femme si obligeante que moi, que j'étais 
sa mère, sa sainte Vierge. 

Quelques jours après la remise de cette boîte de bijoux, 
je tombai malade; il m'était impossible de rester plus long-
temps au comptoir du café du Divan. M. Barcello me con-
seilla de me loger rue Lepelletier, à Hôtel de l'Opéra; il se 
chargea de retenir un logement : il m y conduisit lui-même. 
Dès ce moment, tous les jours il venait me voir; en arrivant, 
il tombait sur un fauteuil, se disant tatigué du travail qu'il 
faisait chez la reine. Un matin que pour me faire prendre 
l'air il me conduisait aux Tuileries, il me fit passer par la 
rue de Courcelles. € J'ai à parler à la reine, me dit-il; atten-
dez-moi un moment, c J'eus la curiosité de le regarder en-
trer; il resta un moment dans la cour, ne parla à personne, 
et j'eu» la conviction qu'il n'avait fait cette démarche que 

?
t
lZ ces ai d lui donner tout ce que j'avais de quelque 

va eur l'affait la note de l'argent, des bijoux et des divers 

Iffrts que je lui ai remis ; elle se monte à 310 francs. 
M- leîvrésident : Le Tribunal a besoin de savoir si vous 

avez entendu lui donner ces objets ou seulement les lui prè-

^Le témoin : Je les lui ai prêtés pour lui rendre service es-

pérant toujours qu'il me les rendrait a la fin du mois. Il me 
mettait constamment sous les yeux des lettres de change 
sur Bordeaux et sur Bayonne, je lui croyais une grande for-

tune, h n'ai jamais pensé à lui faire un don. 
D. Le prévenu portait-il plusieurs décorations? — K. Uui, 

Monsieur. , . j 
Le prévenu se lève vivement, fouille dans le gousset de son 

gilet, et remet à l'audiencier deux rubans, en disant : « Il 

m'en manque un troisième. » 
M. âe Gaujal, avocat du Roi : Quel élait le prix du loge-

ment arrêté par lui, et pour vous, à l'hôtel de l'Opéra? 
La demoiselle Martin : 120 francs par mois. 
M. l'avocat du Roi : Barcello ne vous a-t il pas forcée d a-

cheter une robe de soie, dont vous ne vouliez pas faire l'ac-

quisition? 
Mlle Martin : Cela est vrai ; j'avais tout donné a monsieur, 

il ne me restait ni argent ni bijoux, ni robes ni linge; il me 
proposa de m'acheter une robe, je refusai, n'ayant pas de quoi 
fi payer. Il insista en me rassurant : « N'aurai-je pas de 
l'argent b en tôt? me dit-il, et ne vous en dois-je pas? » La 
roba fut achetée et faite; il me la prit, et me la mit au 
Mont-de-Piété. Après ce dernier trait, il ne revint plus. Je 
reçus de lui une lettre où il m'annonçait la mort de sa mère 
et ia nécessité où il était de partir à l'instant pour l'Espa-
gne. J'appris le jour même qu'il était, allé se loger rue Mont-
martre, 166, et que là il avait vendu les bijoux de la pre-
mière boîte que je lui avais remise et qu'il avait, retirée du 
Mont-de-Piété. Il faisait passer ces bijoux pour ceux de de sa 
mère. « Je les vends, disait-il, car j'aimais beaucoup ma 
mère, et tout ce qui me la rappelle me brise le cœur. • 

M. le président : Quelle fonction vous disait-il qu'il rem-

plissait auprès de la reine d'Espagne? 
Le témoin : Il se disait son aide-de-camp, chargé d'accom-

pagner la reine quand elle allait à Saint-Cloud ; il recevait, 
disait-il, de chez lui, 3,000 francs de pension par trimestre. 

M. Dtbled, maître d'hôtel garni, rue des Oeux-Ecus: M. 
Barcello est venu chez moi, se disant réfugié espagnol, mais 
non politique, exilé d'Espagne pour un duel avec son colo-
nel. Il me dit avoir un oncle à Orléans, lieutenant-général, 
qui lui faisait une pension de 2 à 3,000 francs. A la fin du 
moi je lui fis présenter sa note. Il m'écrivit qu'il n'était pas 
habitué à ce qu'on lui demandât de l'argent: « Je suis chez 
la reine, disait-il, je suis Espagnol, je paie quand je le juge 
à propos. » Craignant de mécontenter un grand personnage, 
j'allai à l'hôtel de la reine d'Espagne, pour vérifier son as-
sertion. Le concierge me dit : « Ah ! oui, un certain Bar-
cello ; un beau jeune homme ; oui, la reine lui a fait don-
ner un secours , depuis elle a donné l'ordre de lui fermer 
la porte de l'hôtel. • 

Le prévenu me devait près de 200 fr. ; je me hâtai de les 
lui demander : t A l'impossible nul n'est tenu, me repondit-
il ; je viens de perdre ma mère ; j'ai de l'argent, mais je le 
garde pour retourner en Espagne. » A peine avait-il quitté 
ma maison qu'un homme de la police vint me prévenir qu'il 
n'avait pas quitté Paris, qu'il habitait un hôtel garni de la 
rue Montmartre. J'y allai ; on me dit qu'il avait fait une 
vente des bijoux de sa mère et d'une guitare. 

Mme Villeneuve, maîtresse de l'hôtel de la rue Lepelle-
tier, vient raconter à son tour les escroqueries dont elle a 
été victime. 

M. le président : Vous avez entendu, prévenu : vous avez 
employé bien des manœuvres pour tromper ; vous avez pris 
des titres, des qualités qui ne vous appartiennent pas. 

Le prévenu : Tout cela est vrai, Monsieur le président, 
tout, hors une chose : je ne suis pas secrétaire de la reine 
d'Espagne, mais j'ai été admis auprès d'elle, et je l'ai servie 
quelquefois. 

M. le président : On a répondu chez le suisse de la reine 
d'Espagne que la porte de l'hôtel vous avait été fermée. 

M. l'avocat du Roi : Il y a au dossier une lettre de l'in-
tendant de la reine, qui déclare que Barcello ne lui est connu 
que pour avoir reçu une seule fois un secours de la reine. 

Leprévenu : J'ai demandé en effet un secours, mais il 
n était pas pour moi, c'était pour un compatriote malheu-
reux. 

Le sieur PufT, tailleur, à qui il est du 218 francs, déclare 
qu il n'a fourni des vêtemens que sur la menace que le pré-
venu lui avait faite de lui faire perdre la pratique des Espa-
gnols s'il ne consentait à l'habiller. 

Un marchand de gants a été dupé de 23 francs ; il a de 
plus prêté 2 francs à Barcello. 

Enfin un marchand d'instrumens et de musique a fourni 
pour 130 francs qui ne lui ont pas été payés, la guitare ven-

"hôtel de la rue Montmartre. 

conduite du prévenu après son départ de Pari 
retourner en Espagne, il en a pris la route, mai 

passé la frontière. A Auch, il rencontre un cotnmi " " " P*a 

porteur d'une somme assez considérable renferm*~V jî8giiur 
malle; il s'attache aux pas de cet homme, entre h ns 8& 
«ertain degré dans sa confiance, et, le suivant T a Ul1 

voyages, H parvient à lui voler la somme, q
u
'
0

n ans sea 

plus tard à Condom, chez une fille publique ladi r°Ul,e 

tresse de l'escroc. Surpris en flagrant délit \\
 a

 ;,?ne ma'-

condamné par le Tribunal d'Auch à treize' mois dp JU ?é el 

Ces laits sont postérieurs à ceux de la prévention a ^nS0n ' 
aujourd'hui sur lui, et nous empêche de requérir i pèie 

- i appelons
 P

aWn
s
» 

homme a'autant ph,
s
12« '» 

reux que son cœur corrompu est caché sous des del.n ge ' 
duisans. uorâ f«-

M* Josselle a présenté la défense du prévenu Le T
 1 

bunal a condamné Barcello de Carutz ou de Carretz à 

année de prison, qui ne se confondra pas avec les irT* 
mois prononcés par le Tribunal d'Auch. 

de la récidive; mais nous n'en 
sévérité du Tribunal sur un 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT. 

Présidence de M. le baron Girod ( de l'Ain ). 

Audience du 21 août. — Approbation du 17 septembre. 

MISE EN JUGEMENT. — RESPONSABILITÉ DES DIRECTEURS
 BES 

POSTES. — REFUS DE POURSUITES. 

Les directeurs des postes ne sauraient être poursuivis pour i
tl 

faits qui ne leur sont pas personnellement imputes. 

Le 2 décembre 1839, le sieur Luret, marchand à Or-

léans, H demandé de poursuivre par la voie civile ]
e 

directeur de l'administration des postes, comme respon-

sable des faits des agens qui lui sont subordonnés, afi.j 

d'obtenir des dommages-intérêts pour la remise tardhe 

d uae lettre par lui adressée au s e <r Gannechan, dom-
mages-intérêts évalués à 1,000 francs. 

M. Boulatigny, maître des requêtes, a rapporté l'af-

faire, et sur son rapport est intervenue la décision sui-

vante : 

t Vu l'acte constitutionnel du 22 frimaire an VIII, art. 73. 

le Code pénal, art. 127 et 129, et notre ordonnance du 3 
janvier 1831; 

» Considérant que le directeur chargé de l'administra-
tion des postes , sous l'autorité de notre ministre des fi" 
nances, ne saurait être poursuivi pour des faits qui ne lui 
sont pas personnellement imputés; 

» Art. 1«. La requête du sieur Luret est rejetée. » 

Audience du 28 août. — Approbation du 17 septembre 

MISE EN JUGEMENT. — INSTRUCTION PRÉALABLE DEVANT L'AC-

TORITÉ JUDICIAIRE. — FIN DE NON-RECEVOIR. 

Les demandes de continuation de poursuites criminelles con-
tre les agens administratifs ne sont recevables qu'aman 
qu'une instruction judiciaire a eu lieu. 

Le 16 août dernier, le sieur Audebez, pasteur de l'é-

glise évangélique du culte réformé, a déposé au secré-

tariat-général da Conseil d'Etat une requête en demande 

en autorisation de poursuites correctionnelles contre le 

maire de Guerville (Seine-et-Oise), à raison du refus fait 

par ce fonctionnaire de laisser le sieur Audebez accom-

plir l'un des actes du ministère évangélique lors d'une 

inhumation à laquelle une famille l'avait appelé. 

M. Eugène Dubois, auditeur de première classe, a fait 

le rapport de l'affaire, et le Conseil a rendu l'ordonnance 

suivante : 

» Vu le décret du 9 août 1806; 
» L'article 7b de l'acte constitutionnel du 22 frimsire ID 

VIU
 ! 

» Considérant qu'il n'est justifié d'aucune ialormation préa-
lable faite aux termes de l'article 3 du décret du 9 août 1806, 
ci-dessus visé , et qu'il ne pourra y avoir lieu de statuer sur 
la demande en autorisation qu'après qu'il aura été procède 

à ladite information judiciaire ; 
» Article l«r. Il n'y a lieu à statuer, quant à présent, w 

la demande du sieur Audebez. • 

CHRONIQUE 

due 
L'audition des témoins terminée, l'avocat du Roi a fait 

connaître de nouveaux faits puisés dans les antécédens du 
prévenu. 

C'est avec la plus entière conviction, a dit M. l'avocat du 
Roi, de la profonde immoralité et de la culpabilité de ce 
jeune homme, que je viens demander au Tribunal toute sa 
sévérité contre le prévenu. Ce qui me reste à faire connaî-
tre de lui justifiera trop mes justes réquisitions. 

Ce qu'il a fait jusqu'à son entrée en France ne nous est 
pas connu. D'où vient-il ? Quelle est sa famille? Comment se 
sont passées son enfance et sa première jeunesse? Nul de nous 
ne le sait. Il arrive sur notre territoire, signalé comme ex-
patrié pour avoir frappé le colonel de son régiment. Lui-
même, >■ 
il avait 
fugié 

que la France ne refuse jamais aux hommes victimes de 
leurs convictions. 

C'est en mai 1842 qu'il débarque à Marseille; il n'y reste 
que quelques jours et se dirige vers Toulouse. Là il commet 
un abus de confiance. Un mandat d'arrêt est décerné contre 
lui, mais il ne peut, quant à présent, recevoir d'exécution. 
Barcello est en fuite. Dans ce même mois de mai, il retoui 
à Marseille. Là il se lie avec une intrigante, la femme d 
musicien italien. 

Cette femme avait pour voisine une actrice; elle lui vole 
un bracelet qu'elle donne à Barcel' 

pour Nîmes avec l'intention de le vendre. Sa complice ne 

rne 
un 

qu 'elle donne à Barcello, quVà 'l'ïnstani pan 
intentio" Aa ■-- »-
e; mais 
acelet, 
es, Bar 
titz, mt 

pect de la tournure et desu-ois décorations duïeune"homme 

tarde pas a le suivre; mais à Nîmes les attendait"^ désan 

po .ntement : le bracelet, très fort et très lZd était
 P

?n 
chrysocale. De Nîmes, Barcello va à Montpe Heï là ii V» 
dresse à un sieur Rit, marchand de ganTceîuî-clî à kl 

e et des trois décoration» A„ ;„ ù 

à confiance, il lui fait crédit; Barcello lui propose à l'es-
compte une traite de 6,000 réaux sur Marseille ; il allait 
l'escompter, mais il apprend que la conduite du jeune Espa-
gnol est irrégulière, dissolue ; il a des doutes. Il écrit à Mar-
seille, et il apprend que la prétendue lettre de change de 
6,000 réaux est fausse. Ritz, alors, exige le paiement de quel-
ques avances qu'il avait faites ; Barcello lui offre son argen-
terie, et il donne une malle fermée, dans laquelle on ne 
trouve que des mottes à brûler. 

Barcello, échappé encore une fois, était retourné à Nîmes, 
faisant des dupes partout où ilpassait ; c'est

4
là que le rencontra 

le mandat d'arrêt décerné par le parquet de Toulouse. C'est 
là qu'on le trouva dans l'état de l'abjection, de la déprava-
tion la plus complète, vivant du salaire impur de filles per-
dues! Amené k Toulouse, il y a été condamné, le 30 septem-
bre 1842, à 15 jours de prison pour abus de confiance. Son 
trop court emprisonnement subi, il parcourt successivement 
les villes de Saint-Etienne, de Lyon, de Màcon. De Lyon, il 
disparaît avec 115 francs de dettes, et, après avoir mis en 
circulation des billets faux, il prend de nouveau la fuite, on 
le perd : enfin, il vient se cacher à Paris. 

Voilà la préface du procès, Messieurs, voilà la honteuse, 
l'ignoble conduite d'un jeune homme qui se dit de bonne 
famille, et qui prétend avoir porté dans son pays l'épau-
lette de capitaine. C'est en février 1843 qu'il est venu à Pa-
ris, et je vais raconter succinctement ce qu'il a fait... 

M. l'avocat du Roi parcourt successivement tous les chefs 
de la prévention, qu'il trouve établis, et ajoute : 

11 me reste à faire connaîtra au Tribunal quelle a été la 

DÉPARTEMENS. -

— HAUTE-GARONNE (Toulouse). — EXTINCTIOK M 11 

MENDICITÉ. — L'extinction de la mendicité, dont s'occupe 

l'autorité municipale, a donné lieu à des recherches « 

cet objet, dans les archives de l'ancien parlement, w 

Journal de Toulouse publie à cette occasion certains ao-

cumens qui ne manquent pas d'intérêt, et qui W ̂  

naître les mesures prises par le parlement de Toulon 

pour établir une taxe des pauvres : ,
 L 

«A différentes époques, dit le journal cité P'.u , j 

Toulouse , cruellement tourmentée par cette plaie. ^
 t 

imposé de généreux sacrifices. Le malheur des teœp» 

seul contrarié l'effet de ses sages mesures, et il »Bt ° ^ 

que les intérêts de notre cité n'ayant pas à combatir 

jourd'hui les mêmes obstacles, seront plus comp 1 

satisfaits. - [oï . 

« Voici, d'après les registres du parlement ae' ^ 

se, de curieux renseignemens sur certaines c jj, 

qui furent opérées en 1529 et en 1614, pourp°r 

mède au fléau de la mendicité : ^ 

« Le 1er février 1529, le parlement de Toulouse»^ ^ . 
assemblées, sur la requête du procureur-genersi ^ ̂  

de la présente cité de Toulouse, tendant, afin qu « 1( $ 
vêque, prévôt, chapitre de l'église métropolitaine B ̂  
de Toulouse, abbé et chapitre de l'église Saint-^.p^ 

de Moissac (comme prieur de laDaurade et ae 
des Cuisines), prieur de Saint-Jean de Jerusa e*' ToU .^ 
deur du- Temple, collèges et autres bénéfices du<» , e ,■■ 

fussent contraints à bailler et délivrer la tien- r s ., ; 

fruits de leurs archevêché et bénéfices, et au da „ s 

pour l'entretien des pauvres, étant en grana "« 1|eD)eii- ; 

dite ville, et que lesdits pauvres y affluent J 0U .
usqU

'»u 
toutes parts depuis le premier jour de janvie [(S 

de juin; ordonne que seront baillées chacun 

mes qui s'ensuivent : „_ ie pré^S .^ 
» Par ledit archevêque, 200 livres; f*{ 1J

S
, 50. 1'% 

livres ; par le chapitre, chanoines et Pre"B
hb^ de S» 1 »' "; 

et par les prêtres cotisés, 21 livres ; par 1
r
 isW 

nin, 25 livres; par le chapitre 15 "vres ' ^ 

Moissac, 3 livres. . , „ KM liv-l Parj te* 
» Par le commandeur de Saint Jean, su

 de
 Gran^ 

mandeur du Temple, 15 liv. ; P» TJ*„™A lOli \vf'-: 
pour et à cause du collège Saint-Bejna^.^ i><r f , 

ndes collèges Saint-Martial, Sainte-^
 pg

i■ » . 

30 -, 
ar'"' 

Foix, 5 liv.; par celui de Msguelone, a
 m 

Mirepoix, 2 liv.; pour chacun des cO'\ 8
Narbon: 

Girons, l'Esquille, Saint-Raymond et "
 c0lltra

ints V 

r ce faire, au cas de refus, seroi et pou 
tes voies raisonnables ; demen! «"ilr* 

cap 

» Et a fait et fait ladite Cour commw a preo 
dudit Toulouse, à la peine de 50 mai» a

riïé3
 ao^> 

eux et chacun d'eux en leurs Pr0 Prf,| rerMesdit8 Y wa ' 
cables auxdits pauvres, de faire feUr;

doD
nés, • j, , et V 

sont et seront à Toulouse aux "eux d ,aUtres »a flll'ils';, 

peuvent demeurer et habiter, pour v 
sons pour mettre lesdits pauvres, )eJjt es -

lent par les rues de Toulouse m se 

habitons d'icelle. » îiii-niê^ij à U 
« En 1614, le pa-rlement 

\0* 

battre la mendicité avec une perw qU i 

ressoetà l'acharnement des mend» 

temps infesté la ville de Toulouse- L
 le0

e^ 

ce sujet, dans les archives DE. N^
RP
I

a
0-

qui renferme des détails trèsintere* 
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Sur 

rl février 1614, ' a cour, les cham-

1» fin dU
^Tbérant sur ce qui lui avait été remontré 
d ires députés par le bureau des pau-idiblées 

#*ff Tel' «"^offlb'wd; toute, les parts dan, la ville, 

P lf,
 8

ftHanten-^t!iité de l'année, ordonna que chacun de 

et P°ur " »f \f |p» 
Sl^^VclMCS quë'lays, et présidens d'enquêtes 

—.„ „» n^^iiroiir -tTénéral du roi 

«51; 
mois; 

le

 r
equêtes 

^^'Iprai^cotisé à une certaine somme 
en* ser . M . le premier président offrit 

le
 m

°^
d
-

m

p

a

r
e8idei .s de la Cour, 8escus; MM 

et 
eicu 

g
 les avocats et procureur-

IPS areffiers de la Cour, 4 chacun, comme les 
IcO b . -t _ „„_ Jnnincci nnm mien n >i

 rt
_^.j3P. 

tiers; et 

cousel 

furîa 'ievée de ces deniers commise au greffe 

fut faite sur tous les ministres de la 
les secrétaires de la cour furent cotisés 

cour; 

à 

c'est à savoir . ""g.^
 re

q
U

ètes en donna 4; les qua-

et leur situation était des plus terribles. Quand la bâti-

ment chavira, les passagers et les hommes du bord sau-

tèrent dans ce canot. Cette fuité eut lieu si préeipitam-

ni eau: et 

navire, lors -

1 cscu cnacun

crv
iis et les deux criminels, 2 escus chacun; 

tr* B
a
î

d
?

S
re

Sauêtes, 1 escu. Lesdits clercs du parquet, demi 

c
4ui ae° 4 |g clerc commis au grefte des présentations, 30 

escu chaCu nLiers de la Cour, 1 escu chacun, bien est vrai 
sol?;

13 , i, uns desdits huissiers se plaignirent d'avoir été 
quelque uns 

tr
op Ws. -

que et une bonne partie d'eux ne bailla que 32 sols. 

e
t payeur des gages de la Cour bailla 4 escus; le 

I,e receveur JV
its e

t amendes, 2 escus; tout ledit Parle-
MeveUr

t
îou,a?evenirà la somme de 1,530 livres par mois, 

ment se tro
 roo

i
ns

, parce qu'en icelui n'y furent compris 

'a nt: à mortier, ni les huit conseillers servant à la 
ûn P1*"4^ l'édit de Castreî (chambre mi- partie de protes-

nlllS < 

Rident.» 
chambre de m bre w '^"président Maniban, absent en la ville de Pa-

s)' et.„„' nnint, bien qu'il fût dit qu'il devait payer com-
ris, ne P

ay
j
re

)
g''

1
parce que bien qu'absent du service de la 

?e 'Il ne laissait de prendre gages de président. 
C

°
Ur

L9
 bureau des pauvres, qui se * tenait à la Maison-de-

V1C8i du mgeMage; de deux capitouls et de quatre bourgeois, 
• ' donnèrent que les pauvres seraient nourris des deniers 

<1U ' °e lèveraient, et leur fut défendu de quêter ou demander 
&ne par la ville, à peine du fouet. » 

„Les mesures de vigueur employées pour la répression 

, la mendicité redoublèrent d'intensité dans les siècles 

suivans. En 1773, Louis XV octroya des lettres-patentes 

aui commuaient en une détention perpétuelle dans l'hos-

pice de la Grave la peine des galères prononcée contre 

un mendiant de Toulouse en récidive, lequel, au surplus, 

avait subi une partie de la condamnation. 

nNous avons tenu entre[ nos mains ce curieux document: 

c'est un fort parchemin revêtu du grand scel royal de 

cire jaune, avec lacs de soie verte, portant comme dou-

ble empreinte l'écusson fleurdelysé d'un côté, et de l'au-

tre une ligure royale avec main de justice. 

«Voici ce que nous avons lu sur ce parchemin : 

■ Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Na-
varre, à tous ceux qui ces présentes verront, salut : — Nous 
avons reçu l'humble supplication de Guillaume Dumas, men-
diant, détenu è3 -prisons de la Conciergerie du Palais à Tou-
louse, faisant profession de la religion catholique, aposto-
lique et romaine, contenant que par un jugement prévôtal de 
la maréchaussée d'Auch et Bayonne, du dix-neuf mars der-
nier, il a été duement atteint et convaincu du crime de ré-
cidive dont la mendicité, et d'infraction de ban ; pour répa-
ration de quoi il a été condamné à servir comme forçat sur 
nos galères pendant le temps et espace de six années, et préa-
lablement marqué sur l'épaule dtxtre d'un fer chaud portant 
l'empreinte des lettres G-. A. L. — Pénétré de repentir des 
fautes qu'il a commises, il nous a très humblement fait sup-
plier de commuer la peine en telle autre qu'il nous plairait. 
A ces causes, voulant user de clémence envers le suppliant, 
de notre grâce spéciale, pleine puissance et autorité royale, 
nous avons commué et par ces présentes signées de notre 
main, commuons la peine des galères et autres contre lui pro-
noncées en celles d'une détention perpétuelle à l'hôpital de 
la Grave. Si donnons en mandement à nos amés et féaux con-
seillers les gens tenant notre cour de Parlement à Toulouse, 
que ces présentes ils aient à faire registrer et de leur conte-
nu faire jouir le suppliant pleinement et paisiblement, ces 
sant et faisant cesser tous troubles et empêchemens contrai-
res, car tel est notre plaisir. En témoin de quoi nous avons 
fait mettre notre scel aux dites présentes. Donné à Versail-
les, le troisième jour d'octobre, l'an de grâce mil sept cent 

loixante-treize et de notre règne le cinquante-neuvième. 
» LOUIS. 

» Par le Roy : 
« PHELIPPEAUX. » 

»Ces mesures, d'une rigueur excessive , ne sont plus 

dans nos moeurs ni dans nos lois. La révolution française 

et le Code Napoléon ont refait la France. L'empereur 

écrivait de la manière suivante à son ministre de l'inté-

rieur : « J'attache une grande importance et une grande 

À ^e 8'°'re a détruire la mendicité. Tout mendiant doit 
être arrêté. Mais l'arrêter pour le mettre en prison serait 

barbare ou absurde. Il ne faut l'arrêter que pour lui ap-

prendre à gagner sa vie par son travail. Il faut donc une 

ou plusieurs maisons decharitépardépartement. «C'est dans 

ces principes de sagé politique et de moralité civile que 

1 œuvre de l'extinction de la mendicité a été entreprise 

par nos premiers magistrats. L'autorité supérieure a donné 

le signal et versé les premiers fonds ; l'autorité ecclésias-

tique, qui a trouvé d'ailleurs sa règle de conduite toute 

tracée dans les ouvrages de droit canonique , et notam-

ment dans un concile tenu à Toulouse, et par lequel la 

mendicité fut proscrite, l'autorité ecclésiastique a digne-

ment secondé les vues du gouvernement ; l'autorité mu-

nicipale apporte son concours et s'associe volontiers à 

exécution de cette grande mesure conçue dans l'intérêt 

^ notre cité : c'est donc à Toulouse qu'il appartient 

m.enantde correspondre aux efforts de ses magistrats.» 
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 (Lyon), 16 septembre. — Un accident grave 

«M encore arrivé hier sur le chemin de fer de Saint-

eté
 nne

" homme d'un certain âge, nommé Péchau, a 
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ar un conv
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corPs, et on l'a retiré de dessus les rails donnant 
a Peme signe de vie. 
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être ut -??' ^ous ne saurions dire si cet accident peut 

Penda , seulement à l'imprudence des victimes; ce-
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 qu'un embarras de planches, qui se 

emp|
ch

a. em-rée même du pont de la Mulatière, les aurait 

ce mal>,eeS *™ et ser£Ut une des causes principales de 

ment, qu'ils ne purent embarquer ni vivres, 

les naufragés avaient à peine quitté leur n 

qu'il s'engloutit dans l'abîma, lié n'avaient pas de ra-

mes et s'emparèrent d'un morceau de bois qui surnageait 

pour diriger leur embarcation. 

» C'élatt le 25 juillet ; le 28 et le 31, la pluie tomba, et 

ils en recueillirent, dans leurs souliers, environ trois pin-

tes, seul aliment qu'ils aient eu pour prolonger pendant 

treize jours leur agonie. Le 31, cependant, un miraculeux 

hasard amena à leur portée un morceau de bambou qui 

contenait quatre petits poissons. Le jour de leur naufrage 

ils avaient aperçu à l'horizon un schooner qui disparut 

sans les voir, et, dans la matinée du 6, trois navires pas-

sèrent sans remarquer leurs signaux. Tout espoir s'était 

évanoui, quand leur est tout à coup apparu le Ficksburg. 

dont le capitaine, M. Rerry, a déployé, dans cette circon-

stance, autant d'intelligence que de dévoûmeut. Il lui a 

fallu lutter contre la voracité avec laquelle les malheu-

reux qu'il venait de sauver, se jetaient sur les vivres qui 

étaient offerts, et ce n'est que peu à peu qu'il les a rappe-

lés à la vie, un seul excepté, qui a succombé trois heures 

après avoir été transporté sur le ficksburg. 

— (Rouen.) — Pendant la nuit de vendredi à samedi 

dernier, plusieurs individus se sont introduits dans un 

pavillon delà rue Rihorel, qui n'est habité que le diman-

che. Ils ont tué un poulet et l'ont fait cuire; puis, ils se 

sont mis à table, et, enfin, après avoir pris tranquillement 

leur repas, ils se sont couchés. Quand le propriétaire du 

pavillon s'est présenté le samedi pour faire ses petits pré-

paratifs à l'effet de recevoir le lendemain sa famille, il a 

retrouvé sur la table les couverts de ses visiteurs noctur-

nes, qui étaient au nombre de trois. Du reste, aucun des 

objets mobiliers qui garnissent le pavillon n'avait été en-

levé. 
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°n est à la recherche du second de ce navire 

PARIS , 18 SEPTEMBRE 

— Mlle Gamba a obtenu la concession de 17,000 hec-

tares de terres situées en Imérithie, sur les bords de la 

mer Noire dans l'Asie-Mineure ; pour l'exploitation de ces 

terres, des capitaux lui étaient nécessaires, et elle cher-

cha en France, où M. Gamba, son frère, habitait. Celui-ci 

connaissait M. Mathelat de Bourbevelle, ancien notaire, 

qu'il chargea de rechercher ces capitaux et de ménager pour 

sa sœur avec ceux qui les voudraient bien employer dans 

cette opération une société pour l'exploitation et la mise 

en valeur des immeubles dont elle était concessionnaire 

M. de Bourbevelle, de son côté, connaissait M. de Bé-

chenec, ancien dirécteur de la ferme-modèle de Koëtbo ; 

il lui fit des propositions, et il intervint le 31 janvier 

1844 entre Mlle Gamba et M. de Béchenec des conven-

tions qui renfermaient les bases d'une société entre eux. 

Seulement, comme la convention était faite à Paris, par 

un mandataire, il fut entendu qu'elle était subordonnée 

au cas où avant l'arrivée de la nouvelle du traité Mlle 

.Gamba n'aurait pas vendu les immeubles qui en faisaient 

l'objet, et d'un autre côté M. Béchenec se réserva la fa-

culté de renoncer à la société jusqu'au mois d'avril 1844, 

afin de se ménager ainsi la possibilité dé s'assurer par 

lui-même qu'elle était bien sérieuse, et que les 17,000 

hectares de terre existaient bien réellement. 

Le jour même de cette convention, par laquelle M. de 

Béchenec s'engageait d'ailleurs à verser 300,000 fr. dans 

la société, celui-ci écrivit à M. Mathelat de Bourbevelle 

qu'il avait fait l'opération pour tous deux et par moitié 

pour les charges comme pour les bénéfices. Depuis cette 

époque, les choses en restèrent là jusqu'au 6 avril 1844, 

sans qu'aucune des parties ait fait, à l'égard de l'autre, 

aucun acte ayant rapport à leurs conventions. Ce jour-là 

seulement M. Mathelat de Bourbevelle déposa la lettre de 

M. de Béchenec en l'étude de Mc Casimir Noël, notaire à 

Paris. 
Le surlendemain, M. de Béchenec retira par exploit 

toute promesse ou offre qu'il avait pu faire à M. de 

Bourbevelle. Celui-ci fit aussitôt signifier son acte, de dé-

pôt, et demanda contre M. de Béchenec l'exécution de 

leurs conventions qu'il soutint avoir toujours leur effet. 

Le Tribunal civil de la Seine, par jugement du 27 juin 

dernier, considéra la convention comme ayant le carac-

tère d'un contrat synallagmatique pour !a formation et 

perfection de laquelle il fallait le concours de la volonté 

des deux parties contractantes, ce qui n'existait pas dans 

la cause, puisque'les offres de M. de Béchenec avaient été 

retirées par lui avant leur acceptation. 

M. Mathelat de Bourbevelle a fait appel du jugement. 

Me Léon Duval, son avocat, après avoir représenté son 

client comme un homme ayant un grand crédit, éminem-

ment capable d'attirer des capitaux aux entreprises in-

dustrielles auxquelles il s'attachait, et comme ayant réel-

lement en tout le fardeau de celle qui âmène le procès ac-

tuel, a soutenu que le dépôt de la lettre en l'étude du no-

taire, M* Casimir Noël, devait être considéré comme une 

acceptation de l'offre de M. de Béchenec, et que de toute I 

façon cette lettre, dont la portée n'était pas méconnue, de- ) 

vait être considérée comme un commencement de preuve 

par écrit qui autorisait la Cour à reconnaître l'existence 

d'une société entre les parties. 
M' Poujet, dans l'intérêt de M. de Béchenec, a soutenu 

que la lettre du 31 janvier ne contenait qu'une simple 

proposition de participer 4 l'acquisition de3 biens de l'I-

mérithie, proposition révocable jusqu'à son acceptation ; 

que le dépôt de la lettre ne pouvait équivaloir à un con-

sentement, puisque ce dépôt ne contenait aucun engage-

ment de celui qui le faisait; que la signification de l'acte 

de dépôt n'avait eu lieu que postérieurement à la rétrac-

tation régulièrement signifiée. 
L'avocat est interrompu dans les développemens par la 

Cour, qui, après un court délibéré, a adopté le système 

de l'intimé, et confirmé la sentence attaquée. 

— La plainte en diffamation portée par M. Harel con-

tre M. Félix Bonnaire, gérant de la Revue de Paris, re-

mise, il y a huit jours, sur la demande de Mc Boinvilliers, 

a été appelée aujourd'hui devant le Tribunal correction-

nel, 7' chambre. 
M. le président : On a annoncé au Tribunal le désiste-

ment de M. Harel. 
M. Harel : J'attends, pour le donner, la déclaration de 

M. Bonnaire. 
M. Bonnaire : Dans le numéro de la Revue de Paris 

Le 13 août, Jean Puech promenait sa bohème dans les 

environs de la halle. C'était l'heurd de la vente en gros 

de la marée, moment de bruit, d'agitation, où vendeurs, 

acheteurs, factrices et porteurs n'ont pas trop de leurs 

yeux, de leurs oreilles, de leurs mains pour suivre le 

cours de la vente. La nnrée en gros se vend à la criée, 

et jamais vente aux enchères n'a mieux mérité son nom. 

Au milieu de cent voix qui se mêlent, de celle du crieur, 

qui ne. s'arrête pas, et va montant la gamme arithméti-

que, à moins d'une longue habitude, il est impossible d'y 

rien comprendre, et malh ur à la ménagère novice qui 

veut se jeter dans la mêlée : elle paiera son poisson deux 

fois plus cher que dans son quartier, et de plus s'en re-

tournera maudite par toutes les fruitières et gargotières 

de la bonne ville de Paris. 

Au milieu des acheteurs se dresse le bureau de 

la factrice, assise sur une chaise haute de six pieds; 

à côté d'elle est placée sa caissière, entre les mains de 

laquelle les piles de pièces de 75 centimes, les rouleaux 

de six liards se métamorphosent, comme par merveille, 

en piles de 100 fr. On peut douter qu'un ministre des 

finances ait jamais été aussi occupé de la conversion des 

rentes que cette caissière de celle des gros sous en pièces 

de 5 fr. 

Jean Puecli était survenu au plus fort de la vente ; l'oc-

casion lui sembla belle ; il se fit petit entre toutes lesfem 

mes, se glissa derrière la chaise de la caissière, et allon 

géant la main sur une pile de 100 francs, il allait poser 

son éteignoir dessus quand deux bras vigoureux le sai 

sissent, l'un au poignet, l'autre au cou, et le montrent à 

toute l'assemblée dans l'attitude de la perpétration du 

délit. 
Ces deux bras appartenaient à un robuste gaillard 

porteur préposé à la vente du poisson, lequel dépose 

ainsi : Le jeune filou, je vous le donne pour un bon, et 

pas bête, d'avoir choisi ce moment pour faire son coup 

au fort moment de la vente, quoi ! et qu'c'est un miracle 

que je l'ai défiguré. Pas moins, comme notre commerce 

se fait avec des femmes, le voyant là qui avait l'air d'un 

marchand de poissons comme moi d'un évêque, je me 

dis : Bon ! je vas te filer, toi, et je ne te perdrai pas de 

vue. 

Au fait, ça n'a pas été long; j'ie vois qui s'esbigne der-

rière les cotillons, et tout de suite j' l'aperçois reluire der-

rière la chaise et allonger sa griffe. Cré nom! moi je m'ai 

élancé, j'y ai posé une patte sur le pouce, une autre sur 

la gorge; je l'ai serré suffisamment et j'ai montré le par-

ticulier à toute la société, qu'il avait l'air aussi bête qu'un 

pécheux à la ligne. Il y avait de bonnes femmes qui me 

disaient : « Lâche-le, va, c'est jeune. » Ah ben ! oui, 

c'est bien Honoré qu'aurait lâché un poisson', pareil; si la 

municipale n'en avait pas voulu, je l'aurais plutôt porté 

au préfet de police moi-même 

En lacé d'un tel témoin, Jean Puech ne pouvait que 

dre ifflm/^' attendu que le second a été invité â se ren-
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du 10 de ce mois, je me suis empressé de déclarer que 

jamais nous n'avions eu ni l'intention, ni de motifs d'at-

taquer la considération ou la personne de M. Harel; je re-

nouvelle ici cette déclaration, qui doit, il me semble, suf-

fire à M. Harel, en raison de la publicité qui déjà lui a été 

donnée. 
M. Harel : Je déclare être complètement satisfait des 

termes de cette déclaration, et je donne mon désistement 

de ma plainte. 
" bunal a donné acte aux parties de la déclaration 

ornent, a renvoyé M. Bonnaire de la plainte, 

é le plaignant au dépens, 

se nomme Jean Puech, qu'on a contemplé 

oro dans une commune du Cantal, qu'on a 

et qu'on vient à Paris, on devrait y être 

ou chaudronnier. Jean Puech n'a prk ni 

de ces métiers, il n'en a pris aucun: il s'est 

balbutier un aveu. Il a été condamné à six mois de prison. 

— La femme M..., âgée de soixante ans, entretient de-

puis seize ans des relations intimes avec le nommé C... , 

de vingt ans plus jeune qu'elle et exerçant l'état de bon-

netier. Cet homme , qui ne passait pas une semaine sans 

s'enivrer complètement, exerçait sur la femme M... les 

brutalités les plus répréhensibles. Avant-hier, cette mal-

heureuse, qui fait un petit métier de colportage, s'aper-

çut , en revenant de la vente , qu'elle avait perdu une 

paire de chaussons. C... prit ce prétexte pour accabler la 

femme M... des plus grossières injures ; puis , s'exaspé-

rant de plus en plus , il la saisit par les cheveux , la ter-

rassa, lui meurtrit la figure à coups de talon de botte, es-

saya à deux reprises de l'étrangler, et, quand il la vit sans 

connaissance, il chercha à l'étouffer. N'ayant pu réussir 

dans ce projet, parce que cette femme, revenue à elle, se 

débattait vivement contre son bourreau, il lui cassa deux 

cèles. 
Aux cris poussés par la pauvre femme, des voisins 

accoururent et la trouvèrent dans le déplorable état où C... 

l'avait mise, gisant sur le carreau, tout ensanglantée. M. 

le docteur Salone, appelé immédiatement, examina la 

femme M. . . , et constata sa situation ; il la fit ensuite trans-

porter à l'hôpital de la Pitié. C... a été mis à la disposi-

tion de l'autorité judiciaire. 

— ALGÉRIE (Bone), 3 septembre). — En rentrant de 

l'expédition qu'il a dirigée pendant les mois d'avril et de 

mai derniers, dans le sud-est de la province de Constan-

tine, le général Randon traversa le territoire de Beni-Sa-

lah et y séjourna le temps nécessaire pour bien connaître 

le pays et assurer l'exercice régulier de notre domination 

dans cette tribu, dont la soumission était restée jusqu'a-

lors très imparfaite. 

Le principal grief qui pesait sur elle, et dont le souve 

nir devait rendre ses protestations équivoques, jusqu'à 

ce qu'elle s'en fût lavée, était le déplorable assassinat 

commis en 1840 sur le capitaine Saget et le caïd Mah 

moud. Il avait été impossible jusqu'ici d'en atteindre les 

auteurs ; l'intervention active du cheick et des grands de 

Reni-Salah pouvait seule nous faire obtenir cet acte de 

de réparation. 

Lors du passage du général Randon dans la tribu, ils 

avaient promis d'en faire leur propre querelle, et ils n'a 

vaient pas tardé à prouver la sincérité de leur promesse 

en pourchassant à main armée les coupables à travers le 

pays et en saisissant leurs troupeaux et leurs biens. Le 

cheick Ould-Labeïss vient de donner une preuve plus 

éclatante encore de la franchise de ses intentions, en 

tuant lui-même, après un combat acharné, Mohamed-Ben-

Gouem, l'un des meurtriers, 

La tête de l'assassin, envoyée au commandant de 

subdivision, a été exposée, pendant la matinée du 25 

courant, sur le marché de Bône. Un crieur public se 

tenait au pied du poteau qui la supportait, et criait d'heure 

en heure la sentence suivante, dont nous avons cherché 

à reproduire le sens aussi exactement que possible : 

« La tête qui est sur ce poteau est celle de Mohamed-

ben-Gouem, l'un des assassins du capitaine Saget et du 

caïi Mahmoud. La justice de Dieu est accomplie; ses frè-

res eux-mêmes en ont été les instrumens... Que ceux qui 

voudraient les imiter s'assurent que c'est bien la tête de 

Mohamed-ben-Gouem, et Dieu fera le reste ! » 

Cet événement ne peut manquer de produire un salu-

taire effet sur l'esprit des Arabes qui rêveraient encore 

une révolte impossible. Le cheick des Beni-Salah a don-

né un exemple de courage et de dévoûment que le gou-

vernement ne saurait trop encourager. 

fondément par-dessous, sur le côté du Canada, que l'on 

nomme Table-Rock, et qui s'avance de plusieurs toises 

au-lessus du précipice qui borde, à l'ouest la grande ca-

aracte dite Fer-à-Cheval. Vons n'avez sans doute pas 

oublié non plus la masse énorme de rocher, d'une for-

me à peu près carrée, qui gît presque perpendiculaire-

ment au-dessous de Table-Rock, et qui sans doute en fit 

nartie dans un passé qui ne doit pas être bien éloigné. Il 

n'y a pas plus de cinq jours qu'un jeune homme, d'une 

bonne famille de Philadelphie, et qui n'avait pas encore 

atteint ses vingt ans, eut la fantaisie d'aller se reposer, 

disait-il, sur ce rocher fantastique, après une visite qu'il 

venait de faire sous le fameux gouffre que la grande chu-

te recouvre de ses eaux mugissantes, du côté du couchant. 

Il y alla, malgré les vives remontrances de quelques amis 

qui l'accompagnaient. Il voulait, disait-il, graver son nom 

sur ce roc, que nul autre n'avait approché avant lui. Vous 

savez que, do temps à autre, ce rocher se trouve brusque-

ment submergé par des flots qu'un remous de bas-fonds 

soulève en colonnes écumantes du fond de l'abîme. L'im-

prudent n'y fut pas plus tôt arrivé, que le flot surgissant 

tout-à-coup, l'enveloppe, l'étreint, le soulève et l'emporte 

dans ses tourbillons, sans qu'on ait pu jusqu'à ce jour 

réussir à retrouver son cadavre pour lui donner la sépul-

ture. 
Mais pendant que la nouvelle d'une récompense promi-

se à celui qui rapportera ses restes circule de boucha en 

bouche, une petite société choisie, composée do quelques 

gentlemen et de quelques jeunes ladies du Massachusetts, 

arrive aux Chutes. Dans cette société se trouve une jeune 

tille, belle et gracieuse, qui se rend à Détroit, dans le 

Michigan, en compagnie de son beau-frère, pour y em-

brasser une sœur chérie qn'elle n'a pas vue depuis long-

t mps. Les touristes se rendent bientôt au Table-Rock. 

UQ cicérone, conteur funèbre, leur dit l'histoire lamenta-

ble du jeune G. W. Thompson, la récente victime du gé-

nie des cataractes. La jeune et jolie Mary Rugg, c'est le 

nom de la demoiselle, demande au cicérone, en souriant 

d'un sourire mélancolique, siie jeune homme était mariée 

s'il a laissé une amie de cœur pour pleurer sur son in-

fortune?... Au même instant, une fleur, qui se balançait 

sur le bord même de l'abîme, à l'extrémité du Table-

Rock, attire son attention; et sans écouter, dit-on, la ré-

ponse du conteur néfaste, elle s'élance avec joie vers la 

fleur, en exclamant : « Ah ! mon Dieu ! qu'elle est jolie ! 

Il faut que je la cueille, pour la conserver comme, un pré-

cieux souvenir des Chutes ! » EUe part comme une flè-

che, s'avance, se baisse, pose la main sur la fleur. . . puia 

disparaît! !... 

Un cri aigu retentk dans l'air, et l'écho le répète jus-

qu'à la rive opposée. Les compagnons de la jeune fille ré-

pondent à ce cri par des accens déchirans de douleur et 

de désespoir. Ils se dispersent instantanément, comme si 

la foudre était tombée au milieu d'eux. Les hommes des-

cendent avec précipitation l'immense escalier qui conduit 

au pied de l'abîme, sous le Table-Rock. On les voit bien-

tôt courir sur les rochers aigus qui bordent le précipice, 

comme s'ils marchaient en glissant sur les carreaux d'un 

parquet ciré. C'est à peine si les plus intrépides visiteurs 

osent se hasarder parfois, avec les plus grandes précau-

tions, sur cette pente escarpée. Le vent, qui souffle avec 

violence, enveloppe les amis de la victime des nuages 

du brouillard épais que vomit la caverne. Enfin, ils ont 

rencontré le corps de la belle et malheureuse jeune fille. 

Mais dans quel horrible état! Ses jambes sont brisées en 

plusieurs endroits ; son corps ne présente que des meur-

trissures profondes, et sa tête, où il n'y a qu'un instant 

respiraient la beauté, la gaîté, la jeunesse, ne présenta 

plus maintenant qu'une ruine presque méconnaissable. 

Cependant, chose étrange, la malheureuse enfant con-

serve encore la parole! Elle s'écrie avec douleur bien 

que d'une voix éteinte : « Oh ! sauvez-moi! sauvez-moi !» 

On la saigne aussitôt, mais en vain. Elle prononce un 

nom qu'on entend à peine ; et puis, s'éteignant dans les 

bras de ses amies et amis assemblés autour d'elle dans 

cet endroit terrible, à quelques pas seulement du <*ros 

rocher carré, son esprit suivit la route de celui de quielle 

demandait l'instant d'avant : « A-t-il laissé un cœur pour 
le pleurer ? » ' 

Je n'essaierai pas de vous décrire l'étrange et doulou-

reux tableau qu'offrit ensuite le transport du cadavre sur 

ces rochers sauvages, l'ascension du convoi funèbre et si-

lencieux sur l'étroit escalier tournant qui s'élève à 150 

pieds de hauteur. Aucun pinceau ne pourrait reproduire la 

terrible majesté d'une pareille scène, le contraste de ce 

petit groupe qui gravissait péniblement, en portant le 

ÉTRANGER. 

— ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE (New-York), 29 août. — USE 

VICTIME DU NIAGARA. — Un correspondant du Courrier des 

Etats-Unis lui adresse sous ce titre la relation suivante, 

d'une catastrophe dont vient d'être le théâtre la Chute 

du Niagara, lieu célèbre déjà par bien des malheurs du 

même genre : 

Chute du Niagara, 24 août 1844. 

L'année dernière, à pareille époque et aux mêmes 

lieux, je vous parlais du ciel, et faisais avec vous une 

course aux orbes planétaires. Aujourd'hui, je veux sim-

plement vous faire ajouter à vos faits divers le douloureux 

récit d'un événement qui vient de se graver en lettres de 

sang dans les fastes déjà si dramatiques de ce lieu cé-

lèbre sous tant de rapports. 

Vous vous souvenez de cette projection, minée si pro-

corps inanimé dune sœur, d'une amie, ces immenses 

ruines amoncelées par la nature, du sein desquelles s'éle-
vaient de lamentables mugissemens. 

Bientôt, le cadavre fut déposé sur un canot, et dirigé 

vers la rive américaine pour être conduit à Buffaîo Puis 

le premier steamboat qui traversera le lac Erié pour se* 
rendre à Détroit se chargera de transporter les restes in-

animés de Martha Rugg à sa sœur, qui, au lieu de la jeu-

ne bile aimée a laquelle sans doute elle prépare des fêtes 
ne recevra qu'un cercueil!... 1 

— ITALIE (Florence), 1" septembre. — L'abbé Cres-

ciogh, desservant d'une paroisse rurale dans les A
D
en-

mns était assis au banc des prévenus, sous l'accusation 

d attentats sur trois jeunes filles. Les trois victimes/oui 
avaient été l'objet de la passion brutale de lWusé 
étaient pres

3
ntes aux débats. Plusieurs témoins ont été 

entendus et leurs dépositions ont inculpé l'accusé de a 
manière la plus grave. Cresciogli, après avoir ni T son 
crime, et refuté ses accusateurs avec le plus grand sang-

froid comme s'.l se fût agi de tout autrj que de lui-mê-

me finit par avouer le fait principal; mais il persista Tus-
qu au bout a nier les circonstances aggravantes. Il essava 

même de prouver qu'il avait été séduit, et ne craignit3 
d interpeller les trois malheureuses jeunes filles^ qK 
repondirent que par leurs larmes 4 

Sur les conclusions du ministère public, le Tribunal a 

condamne uresciogh à cinq ans de réclusion dans le cou-

vent de lAyergna, prison ecclésiastique de la Toscane 
et en outre a vingt ans d 'exil loscane, 

Ou remarquera à ce propos, l'application des nouvel-

forme 1
 a

 eu a lutter non -seulement contre le elemé1è 

res-

nZ^T* ^
tockbolm

), 3 septembre. - Ce q 
'UCCe Connu r anc \ aa

 r . 
. , — ^ui n'est 

fondamental* ' PaYs étrangers, c'est que notre loi 
°„

 mentaIe con
s
a
cre un droit exorbitant à l'égard de là 

guère connu dans 
fonda 

Cour 
« 103d?SH!i

dU r
°y

aume
-
 Cc
 ̂  est établi dans le 

S ? cette lol > °,U1 porte textuellement, ce qui suit • 
« A chaque diète les Etats nommeront un jury (naemd) 

compose de quarante-huit membres,do«t douze de chacun 

des quatre états (la noblesse, lo clergé, la bourgeoisie et 

les paysans), et qui doit décider si les membres de la 

Cour suprême de justice du royaume méritent tous de 

conserver leurs hautes charges, ou si quelques-uns d'en-
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tre eux, sans avoir précisément commis des fautes ou des 

crimes constatables, doivent néanmoins, selon l'opinion 

de ce jury, être destitués de leurs fonctions. » 

Le motif qui fit adopter cette disposition était la crainte 

que les membres de la Cour suprême, qui sont inamovi-

bles, ne se missent au-dessus des lois s'ils étaient entiè-

rement affranchis de tout contrôle. 

Dans la session de presque toutes les diètes qui se sont 

succédé depuis 1809 , le ministère a su tirer un très 

grand parti de cet article de la Charte pour faire éliminer 

de la Cour suprême les hommes oui lui déplaisaient, et 

cela sans recourir au grand scandale de faire déclarer 

ceux-ci indignes de rester en place, ce qui, au reste' 

eût été très difficile, car une telle déclaration, pour être 

valable, exige, aux termes d'un rutre paragraphe de la 

constitution, la majorité des daix tiers des quarante-huit 

jurés. Les ministre^, g'àce à l'influence qu'ils ont tou-

jours exercée sur la mnjorité des membres de la diète, fu-

saient en sorte qu'un nombre assez considérable de jurés 

se prononçassent pour la destitution des magistrats dont 

le gouvernement voulait se défaire, et alors ces fonction-

naires se trouvaieit moralement contraints de donner 

leur démission , co qu'eu effet ils faisaient ordinaire-

ment. Et ainsi il est arrivé que l'inamovibilité et l'indé-

pendance légales de la Cour se trouvaient de fait abolies. 

La Diète, actuellement réunie, a cherché à remédier à 

cet abus, dont souvent les magistrats les plus inièg-es 

devenaient les victimes. Elle a choisi le jury en quett on 

paimi les membres de l'opposition, et C-J jury, dans sa 

séance do samedi dernier, aprèi avoir voté le maintien 

de la totalité des juges de la Cour sup'êiri>, n'a point pro-

cédé au vote sur l i conduite ele thtcunde ces juj«>; 
mais il a mis aux voix la question préalable, c'est-à-dire 

la question de savoir s'il y avait ou non lieu de recher-

cher la conluit; individuelle des megistrals, et celte 

question il l'a résolue négativement par mute voix contre 

dix-sept. 

— Ce soir, à l'OJécn, An'igone (t la C gué, spoctaclu duiit 

l'tffo'. est irrésistible. 

— Aujourd'hui, su Gymnase, lee Trois péchés du Diable, 

dont le succès grandit à chaque reprét-eutatioii ; hs Deux 

Sœurs, par MUt Rose Chéri.; les Surprises, pir Nutna, et 

la Famille du fumiste, par Acliard. 

— Au Vaudeville, aujourd'hui jeudi spectacle demandé. 

Satan, par Félix et la charmente Mlle Siint-Marc; la Gazette 

des Tribunaux, pour la rentrée da Rardou et Turlurette, 
avec Lectère et la vive et spirituelle Juliette. 

Librairie , Beaux-Arts , Musique. 

I.A REVUE LE TARIS , depuis sa transformation, n'a manqué 

à aucune des promesses de son programme. Journal critique 

et littéraire, elle a su concilier avec les exigences d'un cadre 

d'une publicité plus fréquente , cet attachement 

,!i,ion. «^l.^«^'hS*»rtWçe et la sûreté des mfor-

feuilles q^;\
di

;
 S

,^
r

, 'qîîcsuors qu'en s'éclairant aux 
mations; elle n'- t' - > c ^

 de po
!émique et de discus 

rnetlleun s ̂  ̂ tVsS"^B révélations de MtffM», 

gi0
n concourent a u, I s p q ^ ^ ,
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^&uTÛ$iï£™ remplir de plus eu plus avec une f P
M '«Mr̂ erMwe dont ses premiers eifo:ts, couron-

"
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 i par I nombreux suffrages, so.it lesiûrs gar.ns.-
de la nouvelle collection, q". comprend 

le mois do mai jusqu'au 31 août, 

ions réunies forment, au bout de l'anré 

dide enrichi de plus de deux cents eravnV?!'
k(e

P
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sèment composées pour les nouvelles
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lan.~ Malgré ces avantages immenses 

typographique, qu'on ne trouve nulle Wt itu 

neme.it annuel a la REVUE PITTORESOUF «.' \ eur s , KtZ* 
Une pareille modicité de prix rend a l'aven?"

8 de G fr5 

Upremiêr"»oluui« de la nouv 

les livraisons partie» depuis 
S maiotonaa c.mplet et ne compte pas moins de OoO pa 

£-Wfori*t Mt deux colonnes. Cette suite de travaux 

variés forme un tableau curieux et fidèle du mouvement po-

litique et littéral des quatre derniers mois, comme on peut 

convnincrc en se procurant le volume, aujourd hui ter-

miné au bureau de la Revue d$ Paris, quai Malaquais, 17. 

-On s'abonne au bureau de la Revue de Pans, chez tous les 

Hbrairef, directeurs de postes et de messageries ; M tr. pour 

trois mois, 24 fr. pour six mois, et 48 fr. par an. 

 I
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 BÉVUE PITTORESQUE , heureuse combinaison de lec-

tures attachantes et d'œuvres d'art , est désormais le plus 

crauù, te plus beau et le meilleur marché de tous les recuels 

du même genre. Chaque mois, elle donne a ses abonnés qua-

trè vingt-seize à cent vingt-huit colonnes de texte in-8°, ma-

enifiquement illustrées par Gavarni , Tony Johannot, Jules 

de Bîaumont, Français, Nauieu.il. Les douze hvrai-
1 |ijmi»jrss«»Mn»«»s»sM»»»»ii»^ 

marebé possible 

An 

rence impossible 

— Les ISÏXPLOSIBIES continuent toujours 
leur service d'Orléans à Blois, Tours 

départ a lieu tous ' 

matin, aussitôt ajuca ian»t«uu convoi dn~V" 
partant à 7 heures du malin de Paris, *"* 

et Moulins à S heures du matin 

très régui 
gers 

es jours eanî interruDilto," ■ s 'i,iN' ai 'tes. . 
après l'arrivée d„ convoi dû' "h '

leUr 

-Départ 

" U 

un.. "J* *J 
(In. v 

David, pins varie , 
..TC-rr-qr̂ iy.iiMiw ^BBgllBMsaBWEi^icr^?^^ lwliiili>aaMMBwaiag^.?î^^jy..5gg^'5^J"---^ 

2«» à. SSS cwIonBî^iM^^wVôTsû^ «lustrées par livraison. — Journal le plut» beau, *'* I»
lMS

 SrantS et le meilleur 

On s'abonne, à partir du 1" décembre 

18-13, :t tons les bureaux de poste et de 

m vsageres ou en envoyant fianco un man-

dat sur Péris, à l'ordre du directeur, -• 

Spectacles du 19 Septeiub-T 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Le Misanthrope, le Legs. 

OPÉRA-COMIQUE. — Sainte-Cécile. 

ODÉON. — Antigone, la Ciguë. 

VAUDEVILLE. — Satan, Turlurette, la Gazette 

VARIÉTÉS. — Pulcinella, le Gamin de Paris une r. . 

GYMNASE.- La Famille du Fumiste, Trois Péché, A &1T 
PALAIS-ROYAL . - Un Enfantillage, le Tourlourou 1»% ,',

abl
« 

PORTE-ST-MARTIN.—Don César de Bazan, Calvnon
 la 

GAITÉ. — Les Sept Châteaux du Diable.
 V 

AMBIGU. — Le Miracle des Roses. 

REVUE PITTORESQUE NEUVE SAINT AUGUSTIN, 57, A PARIS. 

il 
\ E 

Paris, 

épartemens. 

tranger. 

6 fr. 

S a© PAR AN. MUSÉE LITTERAIRE ILLUSTRE PAR LES PREMIERS ARTISTES. 
Rédigé par les célébrités de l'époque, imprimé avec le plus grand luxe et dans la meilleure typographie de Paris; composé do 52 a 68 pages de texte sur deux colonnes 

laKlVUE PITfOIiïlSfSlJE paraît au commeneeiuenn «ïc cSiaejiac mois et sîossne la matière de 8© volumes In-§ orditiaircs. 
SOMMAIRE JDES 1.IVBAÏSONS DE SEPTEMBRE 1844. — UNE PASSION SOUS I.A RÉGENCE, par M. 

ARSENE HOUSSAYE. — LA CRÉOLE , par M. ALMIRE GAND0NN1ERE. — LE SALOS DE M. DE LAMARTINE , par M. 

V... — Poésie, par M. DE LAMARTHNE. — RICHARD , par M. JULES SANDEAU. — L'HOIEL DE PIMODAN. — Quinze 

tllus'rationp. 

Les dix livraisons publiées par la REVUE PITTORESQUE, depuis le 1
er

 décembre, sont parfaiiement illustrées 
par GAVASNI, DE BEAUMONT, NANTEU1L, FRANÇAIS, etc., etc., ei forment une belle çollecilou de gravures sur 
bois, expressément couiposé'S pour les Nouvflles empruntées aux célébrité» de l'époqee : EUGENE SUE, ALEXANDRE 
DUMAS, ALPHONSE KARR, JULES SANDEAU, etc., etc. 

OUVERTURE DES MAGNIFIQUES MAGASINS DE NOUVEAUTÉS 

DE LA VILLE DE LONDRES. 

gr,
;
 -

 (
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Pour être procédé , sous l„ „ - ■ , 

affirmation de leurs créances
 I

'
cau

<"' « 

NOTA . Il est nécessaire ane |
P
. „./ 

convoqués pour les vérlKnn réanci
«i 

lion de leurs créances îeme îml
taffl

'»'' 
ment leurs titres i MM . les

 !ï
n

d
ïè,prealai'* 

„ . CONCORDATS. 
Du «ieur FIOT, mil de vins r„. A 

80, le 33 septembre T he»*
i,(;l

'". 
'I60dugr.)

;

 AM
*

S l |S is. 
Du sieur BRIÈItE ane . 

enr^rchandises f^TUyZTT^ 
S4 septembre i 3 heures (N. lîàid» i": 

Pour entendre le rapport des ... ; ''
; 

cordât ou à un contrat d'union, „ 1 Â 
mer cas, être immédiatement cônsuîth , 

sur les faits de la gesUon, aue J S, 7 
mamtien ou du remplacement des sj„d;

a 

Noii. Il ne sera admis sceiass«
m

m 
que les créanciers vérifiés et aS

 eei 

admis par provision. affirmes
 01 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités a produire, dans le delà J, 

dater de ce jour, leurs tim, 

1!TÎS*™T
S

"V fun ïnrdetm j 
sommes à réck-

1$, FAUBOURG MOMTMAUTRES , près 
TOUTES X.ES M&RCBASTDISES , MARQUÉES EN CHIFFRES CONNUS SEROSTT CHANGÉES OU REMBOURSÉES. 

le lioulevard. 

«ORLEAIVS i BORDEAUX 
Capital i ©S ffiïIÏÏjlilOïtfS de ffraiscg, divisé en actions de SO© frattes. — if cpôt s 5® francs par action en souscrivant. 

CONSEIL D'ADMINISTRATION : 
M* le tie aie a tut t-générai de M WIMJG-I¥W, aide-de-camp 

de 

papier timbré, indicatif des 

mer, MM. les créanciers : 

Du.sieur MËL1SURGO, entrepreneur ru, 
de Rivoli 1, entre les mains de M. Ba la eï 
rue de cléry, 9 syndic de la faillite (s. «!' 

Du sieur ABOUT-DEDART (ils et f>,
 aii 

de charbons de terre, rue Saime-Avoie, es 
entre les mains de M. liaitarel , rue d«' 
Clery, 9, syndic de la faillite (N« un du 

De la succession VIUION, en son virant 

i.nonadier, carrtfour de l'odéon, 18, ènire 
les mains de M. hatlartl, rue de Clérv s 

syndiede la faillite (M« 4i:y dugr. ; "' ' 

Pour, en conformité de l'article 4jl éà la 

loi du 28 mai i838, être procédé a la véri-

fication des créances , qui commencera immi-

Salement après i 'expiration de ce délai. 

MM. FOVCiMBIt, membre du conseil-général des Hospices et du chemin de fer d'Orléans. 
Jf&EVKNAZ, administrateur des Messageries royales et'du chemin de fer d'Orléans. 

3SÎEWSS BEISOISÏ', membre de la Chambre des députés, administrateur des chemins de 

de Rouen et d'Orléans. 
MAIIiïiY. maître de poste de Paris et administrateur du chemin de fer du Havre. 

DKOl IjLftiAltn, membre du conseil-général des manufactures. 

US. .Î.-M. ËgMUXLEfj 

fer 

iftf Moi) Président. 
MSS. DFL.IHAXTll, ancien inspecteur des finances. 

Abel-Levvis GOWER, l'un des directeurs de la Banque d'Angleterre. 

Gregory-Scale WALT1BR8, Esqr, l'un des directeurs de Ste-Catherine- Docks. 

Bobert-Frédéric GOWER, Esq
r
, l'un des directeurs du Great Western rail-way. 

JL. I*. JEISCHOIFJFSIÏEIM, banquier, à Amsterdam. 

, ingénieur du €ireat-Western
9
 — Ii«ciÉMiEiiB-coî«sriiTAî¥T. 

©n souscrit citez aiai. BliAC^UE, CKJTOTAIM, DROïIIIiIiAlt99, rue de Grammont, »i, — IlAKoriEns »E LA SOCIÉTÉ. 

Eia souscription sera close emjourei'tmi JFeudi i® septembre, h quatre heures du soir. 

Sn cas de non concession, l'Actionnaire reçoit îe remboursement immédiat, sans retenue ni réduction, du dixième versé. 

ÉTHÉROLÉ DE PHOSPHORE, 

011 ESHG ÉTSÉRRB Ull-ÉPILErTH DU DOCTEUR MLARIX 
Avec cette Essence, le professeur PINEL a soulagé et mêm8 guéri beaucoup de par 

«onnas atteintes d'épilepsie vulgairement appelée mal caduc. (CODEX) 

îsfr.le flacon, avec le Prospectus. — A la Pharmacie Vlvienne, galerie Vivienne, 4J. 

SOCIÉTÉ DE VIGNERONS 
De Bordeaux et de HAcon, rue Ki citer, 9 bts. 

MM. les actionnaires de la société ano-
yme du chemin de fer de Paris à Saint-

Germain sont, en exécution d'une décision 

ionseil d'administration, convoqués e»-
traordinairement en assemblée générale 
pour le 22 octobre 18(4, à dix heures du 
matin, au fiége de la société, à Paris, rue 

St-Lazaro, 120, à l'effet d'approuver, s'il y a 
eu, la convention signée avec M. le mi-

nistre des travaux publics pour l'essai du 

système atmosphérique jusque sur le pla-
teau de St-Gormain. 

Aux termes do l'article J8 des statuts, se-
ront admis â cette assemblée générale le» 
porteurs de vingt actions ou de vingt cou-

pons de fondation qui en auront fait le dé-
pôt dix jours à l'avance à la caisse sociale. 

Le directeur, Emile PBUEIRE. 

Mâcon ordinaire , 45 Çent^ 

WScon vieux, 

la bouteille, 
la pièce. 

50 cent, la bouteille. 
143 fr, la pièce. 

Rordeaux ordin., 

Bordeaux vieux, 

45 cent, la bouteille. 
12» fr. la pièce. 

50 cent, la bouteille. 
nu fr. la pièce. 

MM. les actionnaires de la société ano-
nyme du chemin de f«r de Paris a St-Ger-

ma n sont, en exécution d'une décision du 
conseil d'administralien, convoqués exlra-
ordinairement en assemblée Générale pour 
le22novembré 1844, à dix heures du ma-

tin, au siège de la société à Paris, rue St-
Lozare, iso à l'effet de statuer, s'il y a lieu, 

Nous garantissons nos vins de 45 cent, supérieurs à la plupart de ceux que l'on vend 
80 cent, dans le commerce, et nos vins de sa cent, d'une qualité égale a ceux que l'on 
vend 75 cent ; de plus, ils oat le mérite d'être en parfaite nature. 

g MESSAGERIES UAVRAISES. ni 

Sk àt'aris, rueSt-Lazare, iiO;à Uouen, J|Ï 
W au chemin de fer et hôkl du Midi. 

AVIS AUX INVENTEURS ET AUX CONSTRUCTEURS DE 

MACHINES ; ancienne maison J. PIAT , rue Saint-Maur, n» 38 ter, 
Ci-devant quai Pelletier, ÎS. Grand assortiment d'engrenages de toutes 
formes, grandeurs «t dsntelures, axes, volans, poulies, pallier», chaî-
nes mécaniques de tout genre». Grands ateliers pour la construcUon de 
Machine», modèle» et pièces détachées sur plans ou indications donné», 
pièces pour filature, tours, oulili bien fait», quincaillerie mécanique. 

I/IMSTITCT ©RTHOFEOIQCrfS 
Du Docteur TAVËRNIER, à Paris, pour le traitement des DÉVIATIONS de la TAILLE est 

transféré GRANDE RUE DE PASSY, 8, à dix minutes de l'ancienne maison. 
Ce n'est que dans cet Etablissement et dans celui de M. llossard, a Angers, qu'est em 

pîoyée la ceinture à inclinaison, la seule approuvée par l'Académie royale de médecine. 

AiljnrïicKtioss en justice. 

1 Etude de M« FROGER DE MAUNY, 
avoué à Paris, rue Verdelet, 4. 

Vente sur licitation entre majeurs et mi-

neurs, en l'audience des criées du Tribunal 
civil de la Seine, au Palais-de Justice à 
Paris, une heure de relevée, 

En deux lots : 

4° il'une Maison 
sise à Montmartre, rue des Poissonniers, 4, 
formant le premier lot. 

2° d'une autre MAISON 
sise au même lieu, rue des Poissonniers, 8, 
formant le deuxième lot. 

Vadjudicalion aura lien le mercredi 25 

'î rlxVour le 1" lot: 35,000 fr. 
" _

 v
 pour le 2« lot : 45,000 fr. 

r S'adresseï pour l«s rensr ignemens : 
«VoBftflRB DE MAUNY, avoué 

VeiiteM iiimu»bilière»i. 

Etude de M" BEAUFEC, notaire i Paris, ru 
Sainte Anne, 51. 

A vendre UN JOLI HOTEL, avec cour 
jardin et écuries pour quatre chevaux. 

S'adresser i M' Beaufeu, notaire, rue 
Sainte-Anne, 51. (2503) 

meuranl Â Paris, 

Ventes mobilières. 

Baf~ Adjudication, en exécution d'.r 
domance judiciaire, le mardi !4 septembre 

1S44. 4 midi, en l'èlnae de M> tiERTIAH, no 
taire à Pari», de 

DEUX CREANCES 
•'éUvant tniembl. i 11,350 fr., dépendant 

de la faillit, du sieur Thjerbach, ex-commis 
li.nnaire .n marchandises. 

Sur la mise i prix de 300 fr. 
S'adresser : 

i« A M. MORARD, syndh de l'union, rue 
Montmartre, 173 : 

2* A 11* MHRTIAS , notaire, dépositaire d 

rue Montmartre, 39. cahier de» charges, rue Saint-H.ooré, 334. 

(20:0) C
81

») 

pour-

Paris, rue 
!• A M» FROGER DE MAUNY 

suivant la vente, demeurant i 

Vcrf t M'. Moulinneuf, avoué colicUant.de-

A vis divers. sur les voies et moyens pour l'exécution de 

travaux d'extension et d'essai du système 
atmosphérique jusque sur le plateau de 
Saint-Germain. 

Aux termes da l'article 28 des statuts, se-

ront admis à celte assemblée générale les 
porteurs de vingt actions ou de vingt cou-
pons de fondation qui en auront fait le dé-

pôt dix jours à l'avance a la caisse sociale. 
Lo directeur, Emile PEREIRE. 

NOUVEAU TRAlïSîMEïï SPÉCIAL 
Des maladies nerveuses telles que : Asthme, 
Catarrhe nerveux, Névralgie, Migraine, Hys-
térie , Hypocondrie , Chorée , Attaques de 
Nerfs de divers genres. 

Par lo docteur ROSIAU, rue de l'Abbaye, 
12, à Paris. Cette méthode simple exclut fo-
pium, la belladone et tous les remèdes dan-

gereux. — Consultations de midi à ■> heures. 
Traitement par correspondance. (Affr.) 

VARICES, ENGORGEMENS. 

BAS ÉLASTIQUES PERFECTIONNÉS 

de LÏPERBRIEL , pharmacien, 
Faub. Montmartre, 78, sans œillets ni la-

cets, se mettant et B'ôtant comme des bas 
ordinaires. — Môme prix que les bas lacés. 

• . Maladies Secrètes. 
Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces maladies par le 

traitement du D' CH . ALBERT, Médecin de la Fscuitc-
 de PHb

 nrttr, en 
pharmacie, ex-pharmaden des hôpitaux de la ville do Paria, Professeur do 7n(iî~-^. 
et de botanique, breveté du Roi, honoré de médailles et récorrjen^ MU°n™«ft" 

R. MOntOrgUeil, 21. ConauUatton» Gratuite» tous Us Jours. 

Les guéi ison» nombreuse» et authentiques obtenues à l'aide de ce traitement 

sur une fouie de malades abandonnés comme incurables , sont des preuves non 

équivoques de sa supériorité sur tout les moyens employés jusqu'à ce Jour 
tfota. Ce traitement est facile à suivre en «ecret ou en voyage et sans aucun dérangement 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (AFFRANCHIR ) 

Sociétés 20sj»aaiercssilee. 

Elude de M» BEAUVOIS, agréé, stse à Paris, 

rue Notre-Dame-des-victoires, 26. 

D'un acte sous signatures privées, en date 

i Paris du 15 septembre 1844, enregistré le 
17 du même mois, par Lefèvre, qui a reçu 
7 fr. 70 cent, pour les droits, 

Fait entre Pierre-Noël-Iiléonore DUBOIS-
CARESMEL , propriétaire , demeurant à 
Amiens; 

Charles-Frédéric KAZNER. fabricant de 
nouveautés, demeurant à Paris, rue Saint-
Maur-Popincourt, 14: 

Et Noël-Jean -Bapti-ste- Edouard DUBOIS, 
aussi fabricant de nouveautés, demeurant 
susdite rue Saint-Maur-Popincourt, H. 

11 appert : 

Que la société formée entre les susnom-
més, pour la fabrication et la vente des arti-
cles de nouveautés, suivant acte sous signa-

tures privées, en date atParis du 5 septembre 
1S42, enregistré et publié, et dont lo siège 

était i Paris, rue Saint-Maur-Popincouit, 
14, este! demeure dissoute d'un commun 

accord entre les parties, à partir dudit jour 
15 septembre 1844; 

Que M. Charles Frédéric Kazner et M. 

Edouard Dubois en sont nommés liquida-
teurs. 

Pourextrait: BIAIVOIS . (3828) 

rso, case 8, par Leverdier, qui a reçu 5 
francs 50 cent., décimo compn», 

En 're M : Henri-Marsh WELDON, demeu-

fî?.' . . "*' rue Grenéta, 29, et MM. TRE-
LO*°.tLA NGL0IS-9AUER, associé», demeu-
rant à Pari», rue de Chabrol, 33. 

Il appert : ' 

Que la société établie pour l'achat et la 
vente des boutons anglais et autres mar-

chandises anglaises, pendant quatre années, 
par acte passé entre M. Weldon et la mai-

•°"
 T

J?
 on e

< Langlois Sauer, le 21 septem-
bre 1841, enregistré à Paris, le 23 même 
mois, foho 35, verso, cases 6 et 7 par 

rmer.qui aperçu les droits, connue sous la 
raison sociale Henri WELDON et Comp ex-
ploitée rue Grenéta, 29, est, d'un commun 

".«tar i8
3
45

P
"

lieS
'
 diS,0Ute

'
 à

 P«"* "°i« 

M. Weldon en est nommé liquidateur. 

(382t) 

bis; rue de Chabrol. 33; et rue Grenéta, 29; 
et constituée par acte du i«r juillet 1835, en-

registré à Paris, le 7 même mois, folio 155, 
verso, case 9, par Labourcy, qui a perçu 
h s droits, pour dix années, à partir du i«f 

oclobre 1 835, est et demeure dissoute, du 
commun accord des contraclans, a partir du 
i«r janvier 1845. 

M. Langlois-Sauer est chargé de la liqui-
dation de celte société, qui se fera au domi-
cile rue de Chabrol, 33. 

Pour extrait : 

Signé L AKGLOIS S AUER . (3825) 

D'un acte sous signatures privées fait 
triple à Paris, le 12 septembre 1841. enre-

gistré à Paris le 17 septembre 1844, folio 

10, verso, case, 9, par Leverdier, qui a reçu 
5 fr. so c. ; ■ > 

Il résulte qu'uno société en nom collectif 

pour la fabricaiion et le commerce de bou-
tons, a été formée entre : 

1» Nicolas TRELON, demeurant à Paris, 
rue Grenéia, 29; 

2» Henry-Marsh WELDON, demeuraut à 
Paris, rue Grenéta, 29 ; 

3» Louis WEIL, demeurant i Paris, rue 
Ilauteville, 33. 

La durée de la société a été fixée 4 treizo 

années consécutives, qui commenceront le 
i" janvier 1845. 

La raison de commerce et la signature 
sociale seront WRELON, WELDON et WEIL 

La signature appartiendra aux trois as-
soies, qui ne pourront l'empoyerq ie pour 
les besoins da lo société. 

Pendant les cinq premières années Tre-
lon aura seul lo droit de signer les effets de 
commerce que la société aura à créer pour 

ses besoins. Toutefois l?s trois associés 
pourront accepter les traites tirées de l'é-
tranger sur la maison, endosser tous les el-
fe!» et acquitter toutes 1, s factures; et nour 

les années suivantes, les trois associés pour-
ront signer indistinctement. 

Le siège principal de la société sera éta-
bli à Paris, à la fabrique, rue de Chabrol 

r
3
uèGS :29

D
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Sde,enle 81 d

'«o-, 

2^,1i.rnff„^„1rprr'Trel^n'
d0,1,: 

90,ooo fr. par Weldon,
 ,I01

™> 
Et 90,000 fr. par Weil. 

Pour extrait certifié sincère et véritable 
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TRELOB, 

H.-M. WELDOK, 

 L.WEIL. (
S820

) 

D'un acte sous signatures privées, fait 
double à Paris, le 12 septembre 1844. enre-
gistré 4 Paris, le 13 du même mois, folio 6, 

Enregistré à^Pari», la 

fUfttlax front dix ««ntimei. 

Septembre 1844. IMPRtKSRtB M A. SDYOT 

rtonhîî! u - *°,
us

 «'gnatures privée», fait 

Se ̂
ar

'"i
 le

 «» ««Plembre 1844, ènro-
în

 18 13 meme mois
' folio 6, ver-

so cent AJ" L <s,e 'ii.*x> 1"' a i-eçu 5 fr. 
TRFI eSv e ïlme

 compris, entre M. Nicolas 

Paris ,n'„ r riCaiU de boutons, demeurant 4 
mp i lier, n.'oeDéla ' S9 > et «• Lonis Guillau-

?eneurL>°I
S
;
SAl]ER

'
 ,abricam de 

* Paris, rue de Chabrol, 33. il 
i „ 7 » société élablie entre le. sieurs 

soria^™^
a
^

,ois
"
Sauer

'
 80U8 la rais

°a î ?f.hL^L0N Cl
 LANGLOIS-SAUIiR, pou 

général, exploité 4 Pari», rue de Laborde, 13 

ciété, suivrait lo recouvrement des créances 

qui seraient dues 4 la société eD principaux 
intéiéts, frais et accessoires, et générale-
ment ferait tous actes d'administration avec 

droit d'ester en justice ; que chacun de MM 
Morize et Valaid aurait la signature so 

ciale, pourrait obliger la société, mais 
que chacun d'eux ne pourrait on faire usage 
que pour les affaires de la société. 

BUCHÈRE: (,93*7) 

La société qui existait entro M. Jean-Bap 
liste FRANEAU , négociant , demeurant i 

Mon», et M. Michel-Victor Joseph JaAUS 
marchand tailleur, ayant demeuré 4 Paris 

rue Feydeau, 19, demeurant actuellement 
rue de Langlade, a cessé d'eiister depui» 1 

1" oclobre 1841, aux termes deconvention 
verbales qui la régissaient. 

Le sieur Franeau déclare s'étro retiré de 
la société et vouloir en poursuivre la lioui 
dation. n 

La présente insertion est faite par M. 

Franeau, l'un d'eux, pour valoir ce que de 
droit. 

Paris, le 18 septembre 1844. 

FRAXSAU. (9.23) 

Tribun»! de eotiimerce. 

vingt jours , 

ASSEMBLEES DU JEUDI 19 SEPTEMBRE. 

DIX HEURES : Kohi, banquier, svnd. — Bri-
cogne, fabricant, union. - Chwebacb, 
épurateur d'eau de mer, clôt. — Ilelyoïte 
et Chwebach (gaz inexplosible), id.- Vil-
liard fils, mercier, id. 

OHZE HEURES : Mayer jeune, commission-
naire en marenandises, id. — Ereral, 
personne] lemeut et comme gétant de l'im-
primerie Everat et C", id. — Bary, ancien 
commissionnaire en marchandises, vêtit, 
— Abraham fils, négociant en cbâles, id, 

MIDI : Dufour, corroyeur, id. — Montfort, 
fab. de cirage, clôt. 

TROIS HEURES : staeglin, fab. de caisses d< 
pianos, id. — Durand, md de bois, sjnd. 
— Caccia et C«, banquiers, vérif. -Biron 
atné, boulanger, id. — Reœy, md de bro-
deries, id. 

Décès» et Iiîliuniatlon», 

Du 16 septembre 1844. 

Mme Vassort, 32 ans, passage Dauphins, 
38. — M. Sioldo, 62 ans, rue st-Domiaiq»», 
160. - Mme Flamion, 33 ans, rue do tout, 
li.-M.CbevrolDuvigon, ii ans,'"» 1 

la Harpe, 50. - M. Guillaums, !. ans, 1» 
des Augustins, 1. - M. Acloque,S7ans, 

de Rivoli, lo bis. - Mme Siser, S» ««. "J 

de Chartres, 7 . - Mlle Puteaui, 60 ans, 
de Chartres, 7. - M. Lafond, 33 ans, r »J 
des Fossés-St-Germain-l'Auxerrois, J- _ 

MlleTerver, 51 ans, rue St-llonoré i 

M. le Goubay, 53 an», rue du Poia,, 
Mme veuve Breton, 51 ans, rue des B ancs 

Manteaux, 1. - M. Bï»"
1
^'

 a
°'|

 r
«« 

de Tbori-
, du Bac, 

gny, 12. — Mlle Ferry, i» — 
62. — M. Le Roy, 42 ans, 

Ste-Avoie, 36. — M. uebove, 
Ste-Avoie, 2 — M. Lefebvre, rn» 

12. - Mlle Ferry, H ans, rue - , 
-M- I.e.lov.42 ans, rue de Greoen 

14. — M. Rousseau 

Bourgeois, 16. 

j7m, rue des Franc-

Appositions de 

Après décès. 
Se.PrMbr

So
S
ephPérier,pairduFraoe«,t«. 

a'Antin, 3.
 ste

 Anne. 
M. Simon, serrurier, rne- s» 

n. 8. 

notaire 4 Paris il? M» Buchère, 

gis.ré,M
V

o,ep
B
-M6

R
,^.T

M

r^J„4nJ^; 
te-Louis VATARD, tous deux fabricans bi-
joutiers, demeurant à Pari., rue dé vîînes 

i et M. Charles-Henry BRET, san, 

i,
d
V?

0urant 8 Pari
*>

 rue
 St-Deni», 309 • 

ont établi entre eux une société de commet 
«

 8
""

0m
 collectif, sous la raison "ciale 

MOR1ZK., VATARD et BRET, pour l'exnlô îa 
m-Vi éLa

i

b,i,,emenl de
 '«brique et coml 

merce de bijouterie établi 4 Paris, rue de 

v» r/', 6 ' qu a
PP

arlic
°t 4 MM. Morize et 

Vatard lesquel» ont conservé leur droit dô 
propriété de cet établissement et deï où ils 
ustensiles et meubles servant 4 l'exnlo „ 

Le
H*,ége d

'
la sociolé a

 o«i etab il ï>
a 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES 

&4T«^^^ 

Du sieur ROMAIN, serrurier 4 Belleville 
rue des Amandiers, io, nomme M Bea 

UoTs 7iïT'.
e
,
1 M

'
 U

?
tie

>>
 ru

* Neuve 

4653 du gro; ' ' Sï "' 0visoiro 

fans, in SEITEUBRE U44, oui déclare L, 
[utilité ouverte el en fixe prZtotnLn 
l'ouverture audit jour » vrovtsotremen 

tés
03 1

^
Ue

K
ï

IG0U
J

lEL
'
 mde d

« nouveau-
tés, rue Neuve-des-Pelits-Chamn* îe. 

M° Mor
e
el

M
;ue%

l
,
hel

°
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T•'oSSuE.lw el 
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U
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,
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'
 enlr,!

P-
 de

 bâtimens, 
M Ï»\ Ten) P le . 109, nomme M. Boarge 

eTrand
m:r ire

V'
1 M

'
 Jouïe

- "0 Louis-
gr.); '

 6Ï c
 Provisoire (N« 4739 du 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

TlTîr" ,fj"r"' SalU
 *" "semblées des 

faillites, MM. les créanciers: 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

café
1
».

8
!
1
.?-

 V
,
ER01

»T. anc. gantier, tenant 

trnem ,^'a
el

' V" du
 «"«phin, 7, le 23 

septembre, 4 io heuros (N«i72o du gr 

ris. rue de Vannes, 6. La durée dVL"^" i?I 

a élé fixée à cinq année,, qui ont ômmen* 
cé le i.e sepicmbre 1814 incl." vemen "î 
qui finiront 4 pareil jour de " 
exclusivement 11 a élé i 

l'année ii4s 

de, associés"indis7nctrment auH I,"™" 

bon et l'aiministr.tiou tosB.",?.'!,!.',,^-

Pour 

W. assister à l'assemblée dan — -...
mu

,i
e
 uunt laquelle 

luge-commissaire doit tes consulter 

S '
a CO

,
m

P°
si

tion de Vêlât des crêan 
ciers présumés 

nouveaux syndics. 

NOTA. 

que sur la nomination de 

dossem^n!;
 8

 """rPortears d'effets ou en-
nus TcTJâ °T taillile,

 "'«tant pas con-

adrèsse» II, 'Â* remollre «» leurs 

°oœ ,^éVû r

nte:
nVOqUéS

 ^°
Ur U
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9

' 

~\ — caisse bJP» . 

VÉRIFICATIONS ET 

Du sic 
AFFIRMATIONS. 

anrt7
ao

îIASS0;!'' co
mmissionnaire en 

lemb e -i .„ i,IUE STE ,ÏOI8 . ». "« 2. lèp-
re ^OJieures(No 4643 du gr.); 

i 
4 
B.duT, 
Banque....... 
Renias ds la V, 

Obllg. i 

(Canaux 

--jouis» 
Car. Bourg. 
- joniss 

'8t-Germ.. 
Emprunt. 

- 1842... 

Vers, dr-
Oblig-

- 1843.. 
Gaucb» 

Rouen .... 
-au Uav.. 
Orléana ... 

- Bmp'-
Strasb 
- Oblisf... 
- rescrip. 
Mulhouse) 

Mar»ellJ«. 
. O' '.pull • 

Seytsel, 

 caiw-I 

 Baaq T Lille. 

.287 i »'»**!îi;: 
~ S -0bli« 

 [Zinc V .K0BI. 
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1210 — 
S85 -

1035 -

265 -
980 — 
7S3 75 

S85 -

• 56 25 
1235 -
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3 aie-
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tel* 
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P.ur légalisation 4i ^gS^ ' 


